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Ordre du Jour 

1. Ouverture de la séance par le Président de l’Agence ; 

2. Intervention de la Ministre déléguée aux Sports ; 

3. Intervention du Directeur Général sur les travaux en cours. 

  

I Dispositions relatives au fonctionnement du groupement et à ses différentes instances 

 

4. Délibération 25-2021 relative à l’adoption du procès-verbal du dernier conseil d’administration 

de l’Agence nationale du Sport ; 

5. Point d’information sur la nomination des vice-président(e)s du groupement ; 

6. Point d’information sur les travaux de l’agence en matière de recherche de partenariats ; 

7. Délibération 26-2021 relative à la modification du règlement intérieur et financier du 

groupement ; 

8. Délibération 27-2021 relative à la composition du comité d’éthique, de déontologie, des 

rémunérations et d’audit. 
 

 

II Dispositions relatives à l’adoption des critères d’intervention financière du groupement en 

matière de haut niveau et de haute performance sportive ; 

 

9. Intervention du Manager général de la Haute Performance relatif au bilan des Jeux 

olympiques et paralympiques Tokyo 2020 ; 

10. Délibération 28-2021 relative à l’optimisation de la performance au titre de l’année 2021 ;  

11. Délibération 29-2021 relative à la modification des critères d’intervention relatifs à la 

déclinaison territoriale du haut niveau au titre de l’année 2021 ; 

12. Délibération 30-2021 relative aux financements attribués en 2021 en matière d’équipements 

sportifs –budget haute performance ;  

13. Délibération 31-2021 relative au lancement de l’appel à projets 2022 en matière de 

financement des Centres de Préparation aux Jeux (CPJ). 

 

III Dispositions relatives à l’adoption des critères d’intervention financière du groupement en 

matière de développement des pratiques sportives ; 

 

14. Point d’information relatif à la définition d’une stratégie développement ; 

15. Point d’Information relatif aux contrats de développement 2021 signés avec les fédérations ;  

16. Délibération 32-2021 relative aux financements attribués en 2021 en matière d’équipements 

sportifs –budget développement des pratiques ; 

17. Délibération 33-2021 relative aux crédits dédiés aux équipements figurant dans les CPER 2021-

2027 ; 

18. Délibération 34-2021 modifiant les critères d’intervention du groupement en matière de 

développement des pratiques au titre de l’année 2021 ; 

19. Point d’information relatif aux collaborations et aux partenariats existants entre le comité 

d’organisation Paris 2024 et l’Agence nationale du Sport ; 
 

********** 

20. Clôture de la séance par le Président de l’Agence nationale du Sport.  
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Modifications du Règlement Intérieur et Financier 

 
 
Modification du dernier paragraphe de l’article 2 comme suit  
 

Pour ce qui est des conventions et contrats à titre onéreux, ils relèvent du droit commun des relations 

contractuelles et doivent satisfaire aux règles en vigueur dans le cadre du Code de la Commande 

Publique qui sont applicables aux GIP soumis aux dispositions du décret GBCP (cf. article 9.7 et 

suivants du présent règlement). 

Modification du dernier paragraphe de l’article 5.1 comme suit  
 
Le Président est assisté de deux trois Vice-Présidents, qui sont chargés de le suppléer en cas 
d’absence.  

 

Modification du dernier paragraphe de l’article 6.3 comme suit  

Afin d’assister le Directeur général dans sa gestion du groupement, le Conseil d’administration instaure, 

conformément aux dispositions du décret n° 2013-292 du 5 avril 2013 susvisé, des instances de 

concertation, au nombre desquelles figurent : 

 Un comité technique (CT), 

 Un comité d’hygiène de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.)  

 Une commission consultative paritaire (CCP) 

Dans l’attente de l’organisation des élections dans le cadre d’un scrutin de sigle, le Directeur général 
organise un groupe de travail qui permet d’organiser le dialogue social dans l’attente de la réunion 
formelle des futures instances.  

 
 Le comité technique (Décret du 5 avril 2013)- Art. 10 à 17) 

Le Conseil d’administration crée un comité technique placé auprès du Directeur général composé de : 

 Trois représentants du personnel en qualité de titulaires et trois suppléants ; 

 Le Directeur général (ou son représentant) qui préside le comité, et peut se faire assister en 
fonction des sujets identifiés à l’ordre du jour ; 

 Le Directeur général adjoint chargé des ressources humaines. 

Lors de sa première réunion, le comité technique élit en son sein, à la majorité absolue des votes 
exprimés, les représentants proposés au Directeur général pour assister, avec voix consultative, aux 
séances du Conseil d’administration. Le présent règlement intérieur lui sera également soumis à 
l’examen lors de cette première séance.  
Le comité technique du groupement se réunit au moins deux fois par an sur invitation de son Président. 

Un compte-rendu est rédigé et adressé aux salariés après chaque réunion. 

Seuls les représentants du personnel titulaires participent au vote. Les suppléants n'ont voix délibérative 
qu'en l'absence des titulaires qu'ils remplacent. 

Les modalités de désignation, les attributions et le fonctionnement du CT peuvent être précisés dans 
un règlement spécifique. 

 Le comité d’hygiène de sécurité et des conditions de travail (Décret du 5 avril 2013) - Art. 
10 à 17) ou CHSCT 

Les règles relatives au CHSCT du groupement sont définies par :  

 Décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique, et sa Circulaire d’application du 9 août 2011 
(NOR : MFPF1130836C) 

 Décret n° 2013-292 du 5 avril 2013 relatif au régime de droit public applicable aux 
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personnels des groupements d’intérêt public –  art. 26 à 31, et sa Circulaire d’application 
du 17 septembre 2013 et de l’Assemblée Générale sans pouvoir prendre part aux débats. 

Le CHSCT comprend : 

 Deux représentants du personnel en qualité de titulaires et deux suppléants ; 

 Le Directeur général (ou son représentant) qui préside le CHSCT, et peut se faire assister 
en fonction des sujets ; 

 Le Directeur général adjoint chargé des ressources humaines ; 

Lors de chaque réunion du comité, le Président est assisté en tant que de besoin par le ou les 
représentants du GIP exerçant des fonctions de responsabilité et concernés par les questions ou projets 
de textes soumis à l’avis du comité. 

Le médecin du travail assiste aux réunions. 

Seuls les représentants du personnel titulaires participent au vote. Les suppléants peuvent assister aux 
séances du CHSCT sans pouvoir prendre part aux débats, sauf à y être invité(s) par le Président.  

Les suppléants n'ont voix délibérative qu'en l'absence des titulaires qu'ils remplacent. 

Les modalités de désignation, les attributions et le fonctionnement du CHSCT peuvent être précisés 
dans un règlement spécifique. 

 La commission consultative paritaire (Décret du 5 avril 2013 - Art. 18) ou CCP 

Les règles relatives à la CCP du groupement sont définies par :  

 Décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels de l'Etat pris pour l'application de l'article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat – Article 1-2 

  Décret   n°   2013-292   du   5   avril   2013   relatif   au   régime   de   droit   public   applicable 

aux personnels des groupements d’intérêt public –  art.  18 

La CCP comprend : 

 Deux représentants du personnel en qualité de titulaires et deux suppléants ; 

 Le Directeur général (ou son représentant) qui préside la CCP, et peut se faire assister 
en fonction des sujets ; 

 Le Directeur général adjoint chargé des ressources humaines.  
 

La CCP est notamment consultée sur les décisions individuelles relatives aux licenciements et peut en 
outre être consultée sur toute question d'ordre individuel relative à la situation professionnelle des 
agents contractuels. 
 
Modification de la partie relative aux avances sur frais de mission de l’article 7.1 comme suit  
 
Une avance sur frais de mission peut être consentie au collaborateur de l’agence dans le cadre d’un 

déplacement en dehors du territoire national métropolitain et pour une mission d’une durée supérieure 

à 7 jours.  

 

La demande est effectuée préalablement à la mission ; elle est validée par le Directeur général ou son 

délégué.  

 

Le montant de l’avance est fixé à 75 % des sommes engagées par le collaborateur au titre des frais 

d’hébergement et dans le respect des plafonds en vigueur. Le montant de l’avance est fixé à 75% des 

indemnités journalières prévues (sans prendre en compte dans le calcul les frais d’hébergement et de 

repas par ailleurs pris en charge le cas échéant). 
 

Modification de les parties relatives aux déplacements en train et en avion de l’article 7.1 comme 
suit  
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Déplacements en train  

Les déplacements en train s’effectuent en seconde classe sauf si le trajet aller ou retour est d’une durée 

supérieure à quatre heures et/ou sauf dans le cas où les collaborateurs voyagent en présence de 

personnalités publiques (membres du gouvernement ou de la gouvernance du groupement) installées 

en première classe. Dans cette seule hypothèseces seules hypothèses, le collaborateur en 

déplacement ou personne associée pourra bénéficier d’un tarif de première classe. 

 

Un abonnement « France entière » en seconde classe pourra être souscrit sur la base d’au moins dix 

allers et retours prévus dans l’année. 

A titre dérogatoire, la prise en charge d’un abonnement « France entière » en première classe est 

possible à la condition que la prévision annuelle des déplacements s’établisse à au moins 70 allers et 

retours. Un point de situation sera effectué sur la base du réalisé en N-1. 

 

Le remboursement des déplacements en train d’effectue après production des justificatifs de voyage 

correspondants.  

 

Déplacements en avion  

Un déplacement en avion est autorisé pour les missions à l’étranger, en Outre-mer et Corse ou lorsque 

le temps de trajet en train s’avère supérieur à trois heures. Le vol s’effectue alors en classe économique 

sur la base du meilleur tarif disponible. L’autorisation préalable du Directeur général ou son délégué 

doit être recueillie. 

 

Il en va de même pour une mission dont le déroulement se trouverait significativement optimisée par 

l’utilisation de l’avion.  

 

Dans le seul cas d’une durée de vol supérieure à cinq heures et après recueil de l’autorisation préalable 

du Directeur général ou son délégué, un billet en classe immédiatement supérieure peut être retenu. 

Dans le cas où les collaborateurs voyagent en présence de personnalités publiques (membres du 

gouvernement ou de la gouvernance du groupement) installées en classe supérieure, la même classe 

peut être retenue.  

 
Modification du dernier paragraphe de l’article 7.1 comme suit  
 

Pour le cas des déplacements organisés dans le cadre d’une intégration dans un collectif sportif 

(accompagnement d’une équipe de France en France ou à l’étranger) et dès lors que l’intérêt du service 

le justifie, une dérogation exceptionnelle pourra être accordée par le Directeur général concernant le 

montant de ces indemnités journalières. Cette dérogation portera sur des montants d’indemnités limités 

à 3,5 fois les taux et abattements prévus à l’article 2 de et l’annexe de l’arrêté du 3 juillet 2006 cité ci-

dessus.  

Modification de l’article 9.2 comme suit  
 
Le GIP est soumis à la comptabilité budgétaire, il applique les titres I et III du décret n° 2012-1246 
précité. 
 
La nomenclature budgétaire et comptable de l’Agence est établie conformément aux dispositions, dans 
sa version mise à jour, actualisées du Recueil des règles budgétaires des organismes (RRBO)  
aux dispositions du Recueil des règles budgétaires des organismes (RRBO) pris par arrêté du 7 août 
2015 et mis à jour par arrêté du 24 août 2016 et et conformément aux dispositions, dans sa version 
mise à jour, du recueil des normes comptables pour les établissements publics (RNCEP) du Recueil 
des normes comptables pour les établissements publics (RNCEP), adopté par l’arrêté du 1er juillet 2015 
et modifié par l’arrêté du Ministre de l’action et des comptes publics pris en date du 23 novembre 2018. 
 
Elle repose sur un classement par nature des dépenses (enveloppes de personnel, fonctionnement, 
investissement et intervention) et des recettes, établi par référence au plan comptable général.  
Elle comprend aussi une nomenclature des dépenses par destination.  
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Critères d’intervention du groupement en 

matière d’optimisation de la performance au 

titre de 2021 

 

L’enjeu de ce dispositif « optimisation de la performance » est de développer des 

programmes d’accompagnement transverses, ayant un impact sur la performance 

des fédérations, de leurs athlètes et de leurs entraîneurs - présents sur l’ensemble du 

territoire -, permettant d’aller chercher un avantage concurrentiel pour progresser 

durablement et contribuer de manière significative au tableau des médailles, lors des 

grandes échéances olympiques & paralympiques, mondiales ou européennes.  

Ce programme a aussi vocation à porter et à financer l’ensemble des projets qui 

permettront de structurer, d’outiller, de communiquer, de partager, d’apporter une 

expertise complémentaire à l’équipe du pôle Haute performance dans la mise en 

œuvre et le pilotage du projet « Ambition bleue », ainsi que toute initiative nouvelle 

ayant une portée ou contribuant à servir ou à accompagner l’accession à la haute 

performance, la haute performance et la reconversion. 

Au-delà des actions déjà engagées, la mise en œuvre de ce programme se poursuivra 

en 2021 par les actions suivantes :  

 

PROGRAMME SPECIFIQUE JOP :  

Ce programme prévoit d’appréhender la spécificité des Jeux et de mettre en œuvre 

toutes les actions ayant un impact sur la performance olympique et paralympique.  

- Enquête JOP 

L’Agence souhaite soutenir l’INSEP pour la réalisation de deux enquêtes sur « les 

conditions de préparation des athlètes sélectionnés aux Jeux Olympiques et 

Paralympiques de Tokyo » et sur « les conditions de travail des entraineurs ayant 

participé à la préparation de cette olympiade ».   

En 2016, le Laboratoire Sport, Expertise et Performance (SEP) de l’INSEP a réalisé une 

enquête sur la base d’un questionnaire identique auprès des sportifs/sportives 

olympiques et paralympiques ayant participé aux Jeux Olympiques et Paralympiques 

(JOP) de Rio. Cette enquête a été reconduite auprès des sportifs/sportives olympiques 

et paralympiques d’hiver en 2018 et élargie aux entraineurs ayant participé à la 

préparation des Jeux depuis 2016. 

Le principe retenu sur cette enquête était qu’elle soit renouvelée suivant le même 

mode de questionnement après chaque olympiade dans une optique de suivi 

longitudinal. Le but étant de pouvoir mesurer d’une olympiade à l’autre les évolutions 

des conditions de préparation des athlètes et de travail des entraineurs, pour mesurer 

ainsi l’évolution des difficultés repérées. 
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Aussi, sur le même principe que les enquêtes réalisées après les Jeux de Rio, deux 

enquêtes seront réalisées après les Jeux de Tokyo avec un triple objectif : 

- Réaliser un bilan des conditions de préparation des athlètes et des conditions 

de travail des entraineurs sur le même principe que les rapports réalisés pour 

les Jeux Olympiques Paralympiques de Rio (organisations, problématiques 

rencontrées, besoins, etc.) ; 

- Repérer et analyser les évolutions de ces conditions de préparation et de travail 

depuis les Jeux Olympiques et Paralympiques de Rio (bonnes pratiques, 

résolution de difficultés, nouvelles problématiques) ; 

- Analyser les effets de la crise sanitaire sur ces conditions de préparation et de 

travail. 

 

- Développement de l’expertise de l’encadrement, partages d’expérience, home-

advantage 

 

Dans la perspective des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, l’Agence 

souhaite encourager les initiatives nationales ou territoriales permettant de déployer 

des actions s’inscrivant dans la mise en œuvre du projet Ambition bleue que ce soit à 

destination des athlètes ou de leur encadrement. En effet, au-delà des actions portées 

par les fédérations sportives et l’ensemble des acteurs institutionnels, d’autres actions 

telles que l’organisation de temps d’échanges entre entraineurs et d’intervention de 

personnalités qualifiées auprès des athlètes/encadrants, ou encore la mise en réseau 

d’acteurs du sport impliqués sur la Haute Performance peuvent contribuer à influencer 

les résultats des sportifs/sportives aux JOP de Paris. Ainsi, l’Agence se réserve la 

possibilité de signer des conventions, avec ou sans contrepartie financière, avec toute 

organisme ou structure dont les statuts sont éligibles à un financement de la part du 

groupement, et dont l’action pourrait être complémentaire aux dispositifs portés en 

direct par l’Agence. 
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Modification des critères d’intervention 

concernant la déclinaison territoriale du sport de 

haut niveau au titre de l’année 2021 

 

 

LE DEPLOIEMENT DES MAISONS REGIONALES DE LA PERFORMANCE 

Lors du Conseil d’administration du 14 décembre 2020, une délibération relative au 

déploiement des « guichets uniques » a été votée. Cette délibération permet à 

l’ensemble des acteurs de la performance d’agir en complémentarité au profit des 

athlètes et des entraineurs. Cette logique partenariale permet de tirer le meilleur de 

l’ensemble des acteurs engagés au sein des Maisons Régionales de la Performance.  

 

En complément de la liste des structures bénéficiaires déjà identifiées et au regard du 

statut des établissements s’inscrivant dans le dispositif des Maisons Régionales de la 

Performance, la présente délibération a pour objectif d’élargir la liste des bénéficiaires.  

 

Ainsi, ce projet s’adresse à l’ensemble des établissements publics ou privés qui œuvrent 

au déploiement des Maisons Régionales de la Performance dans les territoires et 

notamment les Centre Régionaux d’Expertise et de Performance Sportive (CREPS) ainsi 

que les Organismes Publics Equivalents (OPE) pouvant par exemple prendre la forme 

d’un Groupement d’Intérêt Public (GIP) ou d’une association de gestion. 
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Financement des équipements sportifs Haut Niveau et Haute 

Performance au titre de l’année 2021 

 

Le conseil d’administration a voté en date du 14 décembre 2020 les critères 

d’intervention financière du groupement en matière de haut niveau et de haute 

performance sportive concernant le volet équipements pour l’année 2021, selon deux 

(2) axes de financement : 

1. Le soutien aux équipements fédéraux  

2. Le soutien aux équipements des Centres de ressources d’expertise et de 

performance (CREPS) et Organismes publics équivalents (OPE)  

La sortie du système habituel d’appel à projets a permis, pour ce qui est des matériels, 

de maîtriser le calendrier et notamment de répondre aux besoins exprimés par les 

fédérations et les établissements dans le cadre des Jeux de Tokyo 2021.  

Dans la temporalité et la dynamique des contrats de performance et des conventions 

Agence/CREPS et OPE, une commission spécifique Haute Performance s’est réunie 

quatre fois au cours de l’année afin de statuer sur l’attribution des subventions 

d’équipements (dont les matériels pour la haute performance) :  

- La commission 1 en date du 14 avril 2021.  

- La commission 2 en date du 12 mai 2021.  

- La commission 3 en date du 31 mai 2021.  

- La commission 4 en date du 20 juillet 2021.  

 

2 - LISTE DES BENEFICIAIRES ET MONTANTS DES SUBVENTIONS D’EQUIPEMENTS 

SPORTIFS – VOLET HAUT NIVEAU ET HAUTE PERFORMANCE 

 

I – OPERATIONS NOUVELLES  

 

I.1 – Commission 1 : Projets Tokyo 2020   

Une première commission d’attribution équipements sportifs et matériels lourds Haute 

Performance s’est réunie le 14 avril 2021 afin d’examiner les demandes de subventions 

de projets en lien avec la préparation finale des équipes de France en vue des Jeux 

Olympiques et Paralympiques de Tokyo 2020+1.  

11 dossiers correspondant à une demande de 1 316 000 € ont été examinés au titre de 

l’enveloppe. 10 dossiers ont été retenus pour un montant total de subventions 

proposées de 1 100 000 €.   

Ces projets retenus répondent avec cohérence à la stratégie de l’Agence, en matière de 

sport de haut-niveau, en ce qu’ils permettent soit de doter les fédérations et les 

établissements en matériels sportifs de pointe permettant la préparation finale des Jeux 
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de Tokyo, soit de répondre à des besoins très spécifiques directement à destination 

d’athlètes identifiés dans le Cercle Haute Performance.  

Deux reprogrammations sans incidences financières, décrites au point II ci-après, ont 

également fait l’objet d’un avis favorable de la Commission haute performance. 

I.2 – Commission 2 : Projet VTT CREPS Provence-Alpes-Côte d’Azur Tokyo 2020 

Dans le contexte de la préparation finale des Jeux de Tokyo, l’Agence a organisé une 

seconde commission d’attribution le 12 mai 2021 ayant pour objectif d’examiner le 

projet porté par le CREPS Provence-Alpes-Côte d’Azur relatif à la construction d’un 

parcours de VTT identique à celui proposé à Tokyo et permettant ainsi aux équipes de 

France de VTT de peaufiner leur préparation finale.   

Le projet porté par le CREPS au titre de l’enveloppe équipements sportifs et matériels 

lourds Haute Performance a été retenue pour un montant de subvention proposé de 

400 000 €. Ce montant de subvention est similaire à la demande initiale qui avait été 

portée par le CREPS.  

I.3 – Commission 3 : Projets Paris 2024 et Maisons Régionales de la Performance 

Une troisième commission d’attribution équipements sportifs et matériels lourds Haute 

Performance s’est réunie le 31 mai 2021. Les projets présentés s’inscrivent, d’une part, 

dans la préparation des Jeux de Paris 2024 en accompagnant les projets de performance 

de fédérations et, d’autre part, dans le déploiement des Maisons régionales de la 

performance en accompagnant les établissements.  

Les 12 dossiers portés lors de cette commission, pour une demande de 895 603 €, ont 

été retenus pour un montant total de subventions proposées de 895 100 €. 

I.4 – Commission 4 : Projets Pékin 2022, Paris 2024 et Maisons Régionales de la 

Performance 

Une dernière commission d’attribution, comprenant 18 dossiers pour une demande de 

4 864 749 €, s’est tenue le 20 juillet 2021. 13 dossiers ont été retenus pour un montant 

total de subventions proposées de 3 393 900 €.  

Les projets retenus s’inscrivent dans le cadre de la préparation finale des Jeux 

Olympiques et Paralympiques 2022 et 2024 et du déploiement des Maisons régionales 

de la Performance.  

Concernant le projet porté par le Conseil régional de Bourgogne Franche-Comté (CREPS 

de Dijon), pour la construction d’un centre de préparation et de performance athlétique 

(C2PA), le soutien apporté par l’Agence au titre de l’enveloppe équipements et matériels 



 

Conseil d’administration de l’Agence nationale du Sport 

   

58 

Haute Performance a été attribué de manière dérogatoire, suite aux engagements pris 

dans le cadre des Contrats de Plan Etat-Région (CPER). Ce projet n’entre donc pas 

directement dans le déploiement de la stratégie Ambition Bleue. Le montant proposé 

étant supérieur au seuil de 500 000 €, il est proposé au Conseil d’administration de 

délibérer sur le financement de ce dossier (cf. Annexe - Liste des dossiers retenus 

au titre de la campagne équipements 2021 (volet Haut Niveau Haute 

Performance)). 

II- OPERATIONS AYANT FAIT L’OBJET DE SUBVENTIONS ANTERIEURES 

NECESSITANT UNE REGROGRAMMATION 

Deux reprogrammations ont été validées par le Directeur Général lors de la première 

commission d’attribution équipements sportifs et matériels lourds Haute Performance 

du 14 avril 2021. Il est à noter que ces deux reprogrammations n’emportent pas 

d’impact budgétaire. 

CREPS Ile-de-France (Châtenay-Malabry, 92) : Dans le cadre de l’enveloppe des 

équipements structurants nationaux, le Directeur général de l’Agence nationale du 

Sport a attribué, par décision ANS-ES-DN n° 8616 du 29 novembre 2019 et après avis 

du Comité de programmation de l’Agence nationale du sport, 80 000 € au Conseil 

régional d’Ile-de-France pour l’acquisition d’un tapis de course pour hydrothérapie en 

eau profonde, équipement lourd relevant des plans nationaux d’optimisation de la 

performance sportive destinés au CREPS d’Ile-de-France.  

Sur demande de la région Ile-de-France et du CREPS Ile-de-France, conformément au 

règlement d’intervention relatif aux subventions d’équipements de l’Agence nationale 

du Sport, les CREPS étant désormais un type de porteur de projet éligible, le Directeur 

général, après avis du Comité d’attribution spécifique interne à l’Agence, a validé la 

substitution du porteur du projet, de la région au profit du CREPS d’Ile-de-France.  

CREPS Ile-de-France (Châtenay-Malabry, 92) : Dans le cadre de l’enveloppe des 

équipements structurants nationaux, le Directeur général de l’Agence nationale du 

Sport a attribué, par décision ANS-ES-DN n° 8617 du 29 novembre 2019 et après avis 

du Comité de programmation de l’Agence nationale du Sport, 40 000 € au Conseil 

régional d’Ile-de-France pour l’acquisition d’une salle d’entrainement en hypoxie, 

équipement lourd relevant des plans nationaux d’optimisation de la performance 

sportive destinés au CREPS d’Ile-de-France. 

Sur demande de la région Ile-de-France et du CREPS Ile-de-France, conformément au 

règlement d’intervention relatif aux subventions d’équipements de l’Agence nationale 

du Sport, les CREPS étant désormais un type de porteur de projet éligible, le Directeur 

général, après avis du Comité d’attribution spécifique interne à l’Agence, a validé la 

substitution du porteur du projet, de la région au profit du CREPS d’Ile-de-France.   
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ANNEXE - LISTE DES DOSSIERS RETENUS AU TITRE DE LA CAMPAGNE 

EQUIPEMENTS 2021 (VOLET HAUT NIVEAU ET HAUTE PERFORMANCE) 

 

Le dossier grisé (commission 4) correspond à la subvention d’un montant supérieur ou 

égal à 500 000 € nécessitant une validation du Conseil d’administration. Les autres 

dossiers sont présentés à titre d’information.  

1. Dossiers retenus dans le cadre de la commission 1 – Projets Tokyo 2020 

 

2. Dossier retenu dans le cadre de la commission 2 – Projet VTT CREPS Provence-

Alpes-Côte d’Azur Tokyo 2020 

 

Région Dépt Commune Porteur de projet Intitulé du projet 
 Montant 
attribué  

Ile-de-
France 

Paris  Paris 
Fédération Française 

de Voile 

Acquisition de bateaux pour les 
équipes de France de Voile aux Jeux 

de Tokyo 2021 
200 000 € 

Ile-de-
France 

Paris  Paris 
Fédération Française 

de Gymnastique 

Acquisition de matériels de 
préparation physique et d'un 

praticable - Préparation Tokyo 2021 
41 000 € 

Ile-de-
France 

Paris  Paris 
Fédération Française 

de Tir 

Acquisition de cibles électroniques 
pour les structures d'entrainement de 

tir carabine/pistolet 
37 000 € 

Ile-de-
France 

Yvelines 
Montigny-

le-
Bretonneux 

Fédération Française 
de Cyclisme 

Programme d'investissements en 
matériels lourds haute performance 

200 000 € 

Ile-de-
France 

Paris  Paris 
Fédération Française 

Handisport 

Acquisition de matériels haute 
performance pour les équipes de 

France handisport - objectif Tokyo 
125 000 € 

Ile-de-
France 

Seine et 
Marne 

Vaires-sur-
Marne 

Fédération Française 
de Canoë-kayak  

Acquisition de matériels haute 
performance - Préparation Tokyo 

2021 et Projet Paris 2024 
180 000 € 

Occitanie Hérault Montpellier 

Centre de ressources, 
d'expertise et de 

performance sportive 
(CREPS) de 
Montpellier 

Acquisition de matériels 
d'optimisation de la performance et 

de préparation physique 
41 000 € 

Occitanie 
Pyrénées-
Orientales 

Font-
Romeu 

Centre de ressources, 
d'expertise et de 

performance sportive 
(CREPS) de 
Montpellier 

Acquisition d'un dispositif de 
captation vidéo et protection mousse 

pour short track à Font-Romeu 
89 000 € 

Occitanie 
Pyrénées-
Orientales 

Font-
Romeu 

Centre de ressources, 
d'expertise et de 

performance sportive 
(CREPS) de 
Montpellier 

Acquisition de matériels lourds pour 
le Centre de Préparation à la Haute 

Performance de Font Romeu 
129 000 € 

Pays de la 
Loire 

Loire-
Atlantique 

La 
Chapelle-
sur-Erdre 

Centre de ressources, 
d'expertise et de 

performance sportive 
(CREPS) des Pays de la 

Loire 

Acquisition de matériels 
technologiques, d'évaluation et de 

calibration de l'entrainement 
58 000 € 
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3. Dossiers retenus dans le cadre de la commission 3 – Projets Paris 2024 et 

Maisons Régionales de la Performance  

 

 

 

 

Région Dépt Commune Porteur de projet Intitulé du projet 
 Montant 
attribué  

Provence-
Alpes-Côte 

d’Azur 
Var 

Saint-
Raphaël 

Centre de ressources, d’expertise 
et de performance sportive 

(CREPS) de Provence-Alpes Côte 
d’Azur 

Construction d’un parcours 
VTT olympique  

400 000 € 

Région Dépt Commune 
Porteur de 

projet 
Intitulé du projet 

 Montant 
attribué  

Bourgogne 
Franche-
Comté 

Côte d'Or Dijon CREPS de Dijon 
Acquisition de matériels de préparation 
physique à destination du Pôle France 

Jeune de Lutte 
10 300 € 

Grand-Est 
Meurthe-

et-
Moselle 

Essey-lès-
Nancy 

CREPS de 
Nancy 

Acquisition de matériels pour un espace 
de boxe et d'haltérophilie 

81 400 € 

Grand-Est Marne Reims 
CREPS de 

Reims 

Renouvellement du parc de matériels 
de préparation physique et 

d'optimisation de la performance  

75 900 € 

Grand-Est Bas-Rhin Strasbourg 
CREPS de 

Strasbourg 

Acquisition de matériels de préparation 
physique et cardio training par le CREPS 

de Strasbourg 
42 900 € 

Hauts-de-
France 

Nord Wattignies 
CREPS de 

Wattignies 

Acquisition de matériels d'optimisation 
de l'entrainement et d'évaluation des 

capacités physiques 
26 300 € 

La Réunion 
La 

Réunion 
Saint-Denis 

CREPS La 
Réunion 

Amélioration des conditions 
d'évaluation, de préparation et de suivi 

de la performance sportive 
193 700 € 

Nouvelle-
Aquitaine 

Gironde Talence 
CREPS de 
Bordeaux 

Acquisition de matériels d'optimisation 
de la performance et remplacement 

des pistes d'escrime 
77 500 € 

Nouvelle-
Aquitaine 

Landes 
Soorts-

Hossegor 

Fédération 
Française de 

Surf 

Acquisition d'un bateau équipé dans le 
cadre du projet Paris 2024 - épreuve de 

surf à Tahiti 
51 200 € 

Ile-de-France Yvelines Guyancourt 
Fédération 

Française de 
Golf 

Acquisition de matériels haute 
performance sur les champs de la 
préparation physique et mentale 

33 500 € 

Ile-de-France Paris Paris 
Fédération 

Française de 
Voile 

Acquisition de matériels pour les séries 
Paris 2024 et matériel d'encadrement 

269 000 € 

Ile-de-France 
Val-de-
Marne 

Créteil 
Fédération 

Française de 
Handball 

Acquisition d'appareils de mesure pour 
la préparation physique des équipes de 

France 
22 300 € 

Ile-de-France 
Val-de-
Marne 

Choisy-le-
Roi 

Fédération 
Française de 

Volleyball 

Acquisition de matériels 
d'entrainement spécifiques pour les 

équipes de France de Volleyball 
11 100 € 
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4. Dossiers retenus dans le cadre de la commission 4 – Projets Pékin 2022, Paris 

2024 et Maisons Régionales de la Performance  

 

Région Dépt Commune Porteur de projet Intitulé du projet 
 Montant 
attribué  

Ile-de-
France 

Seine-et-
Marne  

Vaires-sur-
Marne  

Fédération Française 
d'Aviron  

Acquisition de bateaux et 
matériels dédiés à la haute 

performance 
383 000 € 

Auvergne-
Rhône-
Alpes 

Haute-
Savoie  

Annecy 
Fédération Française de 

Ski 

Acquisition de matériels haute 
performance pour les équipes de 

France de ski et snowboard 
59 000 € 

Ile-de-
France 

Paris Paris 
Fédération Française de 

Basketball  

Acquisition de matériels de 
préparation physique au profit 

des équipes de France 
11 000 € 

Ile-de-
France 

Paris Paris 
Fédération Française de 

Tennis de Table  

Acquisition de tables de tennis 
de table et de matériels 

spécifiques pour la préparation 
physique 

11 000 € 

Ile-de-
France 

Paris Paris 
Fédération Française 
des Sports de Glace  

Acquisition de machines à 
rotation pour le patinage 

artistique 
10 000 € 

Ile-de-
France 

Paris Paris 
Fédération Française 

Handisport  

Acquisition de matériels pour les 
équipes de France 

paralympiques de sports d'hiver 
- Pékin 2022 

29 900 € 

Centre-Val 
de Loire 

Cher Bourges 
CREPS Centre-Val de 

Loire 

Acquisition de matériels lourds 
pour l'optimisation de la 

performance 
101 000 € 

Ile-de-
France 

Paris Paris CREPS Ile-de-France 

Acquisition de matériels lourds 
destinés à la cellule 

d'accompagnement à la 
performance 

27 000 € 

Bourgogne 
Franche-
Comté 

Côte d'Or Dijon 
Conseil Régional de 
Bourgogne Franche-

Comté  
Construction d'un centre C2PA 2 500 000 € 

Occitanie 
Haute-

Garonne 
Toulouse CREPS de Toulouse 

Acquisition de matériels 
nécessaires à l'optimisation de la 

performance 
40 000 € 

Bourgogne 
Franche-
Comté 

Jura Prémanon CNSNMM Prémanon 
Acquisition d'appareils de 

préparation physique pour la 
plateforme d'expertise 

60 000 € 

Bretagne 
Ille-et-
Vilaine 

Dinard Campus Sport Bretagne 
Acquisition de matériels dédiés à 
l'optimisation de la performance 

sur le site de Dinard 
79 000 € 

Auvergne-
Rhône-
Alpes 

Allier Vichy CREPS de Vichy 

Acquisition de matériels 
d'optimisation de la 

performance pour le CREPS de 
Vichy 

83 000 € 
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13. Délibération 31-2021 relative au 

lancement de l’appel à projets 2022 

en matière de financement des 

Centres de Préparation aux Jeux 

(CPJ)  
 

Le conseil d’administration de l’Agence nationale du Sport, 

 

Vu le code du sport et notamment les articles L112-10 et suivants relatifs à la création 

de l’Agence nationale du Sport ; 

 

Vu la convention constitutive en vigueur du groupement d’intérêt public dénommé 

« Agence nationale du Sport » et notamment son article 13 ; 

 

Vu le règlement intérieur et financier en vigueur du groupement ; 

 

Vu le règlement d’intervention relatif aux subventions d’équipement en vigueur de 

l’Agence nationale du Sport ; 

 

Vu la délibération 34-2020, adoptée le 23 octobre 2020, relative à la signature d’une 

convention entre l’Agence nationale du Sport, le Ministère chargé des sports et la 

SOLIDEO sur les Centres de Préparation aux Jeux ; 

 

Vu les délibérations 51-2020 et 53-2020, adoptées le 14 décembre 2020 relatives au 

budget initial 2021 de l’Agence nationale du Sport ; 

 

Vu la délibération 58-2020, adoptée le 14 décembre 2020, relative à l’adoption des 

critères d’intervention en matière de soutien aux équipements haut niveau et haute 

performance au titre de l’année 2021 ; 

 

Vu les délibérations 13-2021 et 15-2021 du Conseil d’administration de l’Agence 

nationale du Sport du 15 juin 2021 relatives au budget rectificatif 2021 n°1 du 

groupement et de sa composante Haute Performance et Haut niveau ;  

 

Vu les crédits ouverts en AE et CP relatifs à la Haute Performance - aides aux projets 

d’équipements ; 

 

Vu la convention relative à la sélection et au financement des Centres de préparation 

aux Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 par l’Agence nationale du Sport, 

signée le  
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CRITERES D’INTERVENTION FINANCIERE DU GROUPEMENT EN 

MATIERE DE FINANCEMENTS D’EQUIPEMENTS SPORTIFS AU TITRE 

DE L’ANNEE 2022 - 

VOLET HAUTE PERFORMANCE-ENVELOPPE CENTRES DE 

PREPARATION AUX JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES PARIS 

2024 
 

 

Paris 2024 a lancé le label « Terre de Jeux 2024 » le 17 juin 2019, à destination des 

collectivités territoriales et du mouvement sportif. C’est dans ce cadre que les 

collectivités territoriales ont pu candidater pour qu’un site sportif soit labellisé Centre 

de Préparation aux Jeux (CPJ) et éventuellement financé, dans le but de constituer un 

catalogue d’offre qui sera remis au CIO et aux fédérations internationales.  

 

Au terme de l’appel à candidatures, plus de 600 collectivités territoriales ont été 

référencées Centres de Préparation aux Jeux (CPJ) pour accueillir la préparation 

d’athlètes français et étrangers en vue des Jeux Olympiques et Paralympiques (JOP) de 

Paris 2024. 

 

Le protocole pour des Jeux Olympiques et Paralympiques ambitieux pour toute la 

France du 14 juin 2018 alloue en effet pour les sites d’entrainement et les bases 

avancées, dits « Centres de préparation aux Jeux » (CPJ), une enveloppe de 90 millions 

d’euros, dont 20 millions d’euros spécifiquement dédiés auxdits CPJ et exclusivement 

financés par l’État. 

 

Dans ce cadre, une convention relative à la sélection et au financement des CPJ 

olympiques et paralympiques de Paris 2024 a été signée le 21 janvier 2021 entre le 

Ministère chargé des sports, la Société de livraison des ouvrages olympiques (SOLIDEO) 

et l’Agence nationale du Sport, en présence de la Délégation interministérielle aux Jeux 

Olympiques et Paralympiques (DIJOP). En 2021, l’Agence a financé à hauteur de 14 M€, 

les constructions, les rénovations lourdes, les aménagements, la rénovation ou la mise 

en accessibilité d’équipements sportifs et annexes référencés CPJ, ainsi que 

l’acquisition de matériels sportifs d’optimisation de la performance. La liste des 

bénéficiaires a été présentée au Conseil d’administration du 15 juin 2021. En 2022, cette 

enveloppe sera abondée à hauteur de 6 M€.  

 

Les financements octroyés doivent permettre d’accueillir dans les meilleures conditions 

possibles les équipes de France olympiques et paralympiques ainsi que les délégations 

étrangères, et de leur offrir des équipements répondant aux normes internationales 

dans un contexte fortement concurrentiel. 

Le comité de pilotage auquel participe l’Agence, comprenant également des 

représentants du Ministère chargé des Sports, de la Société de Livraison des Ouvrages 
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Olympiques (SOLIDEO), de la Délégation Interministérielle aux Jeux Olympiques et 

Paralympiques (DIJOP), de Paris 2024 et de l’Association des représentants des services 

déconcentrés de l’Etat en charge des sports, analysera les dossiers sur la base des 

mêmes critères qu’en 2021. Comme en 2021, il veillera également à analyser la 

faisabilité économique du projet au regard de la capacité d’investissement de la 

collectivité porteuse du projet. À ce titre, les intercommunalités pourront être 

privilégiées, notamment dans les territoires ruraux. 

 

Les projets dont les travaux ont déjà commencé à la date du dépôt de la demande de 

subvention seront éligibles au titre de cette enveloppe mais seuls les travaux qui ne 

sont pas encore commencés (lot ou phase) seront pris en compte dans le calcul du 

montant subventionnable sur lequel s’appliquera le taux de subventionnement. Dans 

ce cas, le porteur de projet précise la date de démarrage des travaux et la nature des 

travaux commencés et fournit l’attestation de non commencement des lots ou phases 

non encore débutés. 

 

Le calendrier prévisionnel des études et des travaux doit permettre de garantir la 

réalisation définitive des travaux au plus tard au 30 juin 2023. Dans cette perspective, 

les projets les plus avancés seront privilégiés. 

 

Les sites déjà été financés par la SOLIDEO ne seront pas éligibles à un financement de 

l’Agence au titre des CPJ. 

 

  



 

Conseil d’administration de l’Agence nationale du Sport 

   

66 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III Dispositions relatives à 

l’adoption des critères 

d’intervention financière du 

groupement en matière de 

développement des pratiques 

sportives  
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LISTE DES BENEFICIAIRES ET DES MONTANTS DE SUBVENTIONS D’EQUIPEMENTS 

SPORTIFS – VOLET DEVELOPPEMENT DES PRATIQUES 

 

I - OPERATIONS NOUVELLES : CRÉDITS GÉRÉS AU NIVEAU NATIONAL (Enveloppe des 

équipements sportifs de niveau local : Mise en accessibilité et Projets sportifs spécifiques 

– Enveloppe Plan Aisance Aquatique – Enveloppe Plan Outre-mer & Corse –– Plan de 

rattrapage des équipements sportifs en faveur des QPV) 

 

1. Enveloppe des équipements sportifs de niveau local (4 M€) 

Cette année, 12 M€ sur les 16 M€ de l’enveloppe des équipements sportifs de niveau local ont 

été transférés aux préfets de région. Les 4 M€ restants ont été gérés au niveau national.  

 

Le Comité de programmation des équipements sportifs, sous la présidence de séance de 

Vincent Saulnier, s’est réuni le 22 septembre 2021 afin d’examiner les demandes de subvention 

portant sur des projets de mise en accessibilité des équipements sportifs ainsi que sur le 

soutien aux équipements sportifs dits spécifiques. Tous les dossiers éligibles et complets ont 

été transmis à l’Agence nationale du Sport par les Délégations régionales académiques à la 

jeunesse, à l'engagement et aux sports (DRAJES) ; 

 

a)  Mise en accessibilité d’équipements sportifs (2M€) 

Le Comité de programmation des équipements sportifs a procédé à l’examen des dossiers 

présentés et a décidé, comme les années passées, de ne retenir que les projets permettant le 

développement d’activités sportives pour les personnes en situation de handicap encadrées 

par des associations. Ainsi, les simples demandes de mise aux normes d’équipements sportifs 

dans le cadre de rénovations d’équipements n’ont pas été retenues. 

81 dossiers ont été examinés pour une demande totale de près de 3,1M€.  

65 dossiers ont été retenus pour un montant proposé de subvention de 2M€. 

b)    Équipements sportifs et territoriaux spécifiques (2M€) 

14 dossiers ont été examinés pour une demande totale d’un peu plus de 2,7M€.  

12 dossiers ont été retenus au titre de cette enveloppe pour un montant total de 2M€. 

Pour mémoire, les demandes de subvention inférieures à 500 000 € n’étaient pas soumises à 

l’avis préalable du Comité de programmation. 

Il est proposé au Conseil d’administration de délibérer, au sein de cette enveloppe, sur 

le financement de 2 dossiers dont le montant proposé de subvention est supérieur ou 

égal au seuil de 500 000 €.  



 

Conseil d’administration de l’Agence nationale du Sport 

   

76 

Au total, 77 dossiers ont été retenus pour 4M€ de subventions, soit la totalité de ces 

enveloppes. 

 

2.  Enveloppe Plan Aisance Aquatique (12 M€) 

Le Plan Aisance Aquatique a pour objet de favoriser l’aisance aquatique des enfants de 4-5 ans 

et de réduire le nombre de noyades, en soutenant les projets comprenant un bassin 

d’apprentissage de la natation ou les bassins mobiles d’apprentissage.  

45 dossiers de piscines ont été présentés au Comité de programmation des équipements 

sportifs pour une demande totale de subvention d’un peu plus de 22,5M€. 

Après examen par le Comité de programmation, 30 dossiers ont été retenus pour un 

montant total de subventions proposé de 12 M€ dont 9 dossiers d’un montant proposé 

supérieur ou égal au seuil de 500 000 €. 

Parmi les dossiers retenus : 

- 24 dossiers comprennent ou portent spécifiquement sur un bassin 

d’apprentissage pour un montant total de subventions de 7 900 000€ ; 

-  8 dossiers comprennent ou portent spécifiquement sur un bassin mobile (18 bassins 

concernés) pour un montant total de subventions de 416 000€ ; 

- 13 dossiers sont situés dans ou à proximité d’un QPV pour un montant de subvention 

de 7 577 000€ ; 

- 13 dossiers sont situés en zone rurale carencée pour un montant total de 3 637 000€ ; 

- 4 dossiers sont situés à la fois en QPV ou à proximité et en zone rurale pour un montant 

de 786 000€.  

- 1 dossier est situé en territoire ultramarin pour un montant de 1 500 000€.  

 

Il est proposé au Conseil d’administration de délibérer, au sein de cette enveloppe de 

12M€, sur le financement de 9 dossiers dont le montant proposé est supérieur ou égal 

au seuil de 500 000 €. 

3. Enveloppe nationale Outre-mer et Corse (5 M€) 

Cette enveloppe vise à soutenir le développement des équipements sportifs dans les territoires 

déficitaires présentant, d’une part, un taux d’équipements inférieur à celui de la moyenne 

nationale et, d’autre part, une vétusté accrue des installations en raison des difficultés d’accès 

et des conditions climatiques. Les dossiers ultramarins retenus s’inscriront en tout ou partie 

dans les Contrats de Convergence et de Transformation (CCT) en outre-mer validés par le 

Conseil d’administration de l’Agence nationale du Sport du 18 juin 2019.  

Cette année, 3 M€ sur les 8 M€ de l’enveloppe globale outre-mer et Corse ont été transférés 

au niveau territorial. Les 5 M€ restants ont été gérés au niveau national.  
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24 dossiers d’équipements structurants ont été examinés par le Comité de programmation 

pour une demande totale de subventions de plus de 8,6M€. 

 

17 dossiers ont été sélectionnés pour un soutien financier à hauteur des 5 M€. 

 

Parmi ces 17 dossiers, 3 projets ont un montant proposé supérieur ou égal au seuil de 

500 000 €. 

 

Il est proposé au Conseil d’administration de délibérer, au sein de cette enveloppe, sur 

le financement de 3 dossiers dont le montant proposé de subvention est supérieur ou 

égal au seuil de 500 000 €.  

4. Plan de rattrapage des équipements sportifs en faveur des QPV (10 M€) 

Dans le cadre du Comité interministériel à la ville (CIV) du 29 janvier 2021, le gouvernement a 

pris de nouveaux engagements concernant les quartiers prioritaires de la politique de la ville 

(QPV) et a annoncé un plan de rattrapage de 30 M€ en matière d’équipements sportifs dans 

ces quartiers dont 10 M€ de crédits gérés au niveau national. Cette nouvelle enveloppe dédiée 

aux projets de construction ou de rénovation d’équipements sportifs dans ou à proximité 

immédiate de QPV situés dans 4 territoires démonstrateurs, particulièrement vulnérables : 

Marseille (13) – Quartiers Nord (13ème, 14ème, 15ème et 16ème arrondissements) ; Roubaix 

(59) ; Grigny (91) et Sarcelles (95). 

L’Agence nationale du Sport en lien avec les services déconcentrés de l’État en charge des 

sports a pris contact avec chacune des collectivités pilotes afin d’identifier les projets sportifs 

potentiels et leur niveau de maturité. À l’issue de cette analyse et de l’identification des projets 

pouvant faire l’objet d’une subvention, 18 projets ont été déposés pour une demande de 

6 370 830€. 

Les dossiers ont été examinés par une commission technique CIV-Sport composée de 

représentants de l’Agence nationale du Sport, de l’ANRU et de l’ANCT qui s’est réunie le 5 

octobre et 17 projets ont été retenus pour un soutien financier à hauteur de 5 694 645€. 

Parmi ces 17 dossiers, 2 projets ont un montant proposé supérieur ou égal au seuil de 

500 000 € pour un montant total de subventions de 3 364 866 €. 

Il est proposé au Conseil d’administration de délibérer, au sein de cette enveloppe, sur 

le financement de 2 dossiers dont le montant proposé est supérieur ou égal au seuil de 

500 000 €. 

 

Le reliquat pour 2022 sur cette enveloppe est de 4 305 355 €.  
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II – OPERATIONS NOUVELLES : CRÉDITS GÉRÉS AU NIVEAU RÉGIONAL (Enveloppe des 

équipements sportifs de niveau local – Enveloppe Plan Outre-mer & Corse – Plan de 

relance rénovation énergétique - Plan de rattrapage des équipements sportifs en faveur 

des QPV) 

 

1 Enveloppe des équipements sportifs de niveau local (12 M€) 

Pour les crédits délégués au niveau régional, une commission territoriale s’est réunie dans 

chaque région afin d’examiner les dossiers d’équipements sportifs locaux (structurants et de 

proximité en accès libre) ou d’acquisition de matériels lourds.  

 

341 dossiers ont été retenus pour un montant total de 12 M€ dont : 

-   65 équipements structurants pour 6 331 682 € 

- 274 équipements en accès libre pour 5 480 597 € 

-     2 équipements sinistrés pour 187 721 € 

 

Il est proposé au Conseil d’administration de délibérer, au sein de cette enveloppe, sur 

le financement de 2 dossiers dont le montant proposé est supérieur ou égal au seuil de 

500 000 € pour un montant total de subvention de 1 029 000 €. 

 

2 Enveloppe régionale Outre-mer et Corse (3 M€) 

 

Pour les crédits délégués au niveau territorial, une commission s’est réunie dans chaque 

région/territoire afin d’examiner les dossiers d’équipements non structurants ainsi que les 

dossiers de mises en accessibilité d’équipements.  

 

39 dossiers ont été retenus sur cette enveloppe pour un montant total de subvention 

proposé de 2 746 663 €.  

 

Le reliquat pour 2021 sur cette enveloppe est de 253 337 €. Conformément à l’article 2 de la 

présente délibération, ce reliquat sera réparti par le directeur général du groupement avant la 

fin de l’année dans le respect de l’enveloppe correspondante votée dans le cadre du 

budget rectificatif n°1 2021 de l’Agence. 

 

3 Plan de relance rénovation énergétique (25 M€) 

L’enveloppe de 25 M€ gérée au niveau régional, a pour objectif de soutenir les projets de 

rénovation énergétique et de modernisation d’équipements sportifs portés par des collectivités 

territoriales, leurs groupements ou leurs mandataires, visant une réduction de la 

consommation d’énergie tendant vers 30 % par rapport à la consommation initiale. Les 
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demandes de subvention devaient être inférieures à 500 000 € pour être éligibles. La liste des 

projets est présentée en annexe à titre d’information. 

126 dossiers ont été retenus sur cette enveloppe pour un montant total de subvention 

proposé de 23 031 686 €.  

 

Le reliquat pour 2021 sur cette enveloppe est de 21 968 314 €. Conformément à l’article 2 de 

la présente délibération, ce reliquat sera réparti par le directeur général du groupement avant 

la fin de l’année dans le respect de l’enveloppes correspondante votée dans le cadre 

du budget rectificatif n°1 2021 de l’Agence. 

 

 

4 Plan de rattrapage des équipements sportifs en faveur des QPV 2021-2022 

(20M€) 

20 M€ ont été répartis entre les différentes régions métropolitaines hors Corse. Cette 

enveloppe est exclusivement destinée à financer des projets d’équipements structurants de 

niveau local (hors piscines) et d’équipements de proximité en accès libre dans ou à proximité 

de QPV.  

151 dossiers ont été retenus sur cette enveloppe pour un montant total de subvention 

proposé de 19 556 559 M€ dont : 

 

-  78 dossiers structurants pour un montant total de 16 506 422 € 

-  73 dossiers de proximité pour un montant total de 3 050 137 € 

 

Il est proposé au Conseil d’administration de délibérer, au sein de cette enveloppe, sur 

le financement de 7 dossiers dont le montant proposé est supérieur ou égal au seuil de 

500 000 € pour un montant total de subventions de 3 990 000 €. 

 

Le reliquat pour 2022 sur cette enveloppe est de 443 441 € pour la région Provence-Alpes-

Côte d’Azur.  

 

III – RECAPITULATIF DES FINANCEMENTS TOUTES ENVELOPPES CONFONDUES  

 

798 dossiers ont été retenus toutes enveloppes confondues (hors Plan de relance en matière 

de rénovation énergétique géré au niveau national) pour un montant total de subventions 

attribuées de 84 021 908 €.  

Le reliquat pour les enveloppes Développement des pratiques est de 6 978 092€ dont 

2 221 651 € à redistribuer en 2021 et 4 756 441€ de crédits CIV nationaux (4 313 000€) et 

régionaux (443 441€ pour la région PACA) à reconduire en 2022. 
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Les projets retenus pourront être inscrits dans le cadre de la politique contractuelle de l’État 

(CPER, CCT notamment). 

 

ENVELOPPE EQUIPEMENTS DE NIVEAU LOCAL Budget voté Consommé Solde 

Total crédits gérés au niveau national : 4 000 000 € 4 000 000 € 0 € 

Mise en accessibilité 2 000 000 € 2 000 000 € 0 € 

Projets sportifs spécifiques 2 000 000 € 2 000 000 € 0 € 

Total crédits gérés au niveau régional :  12 000 000 € 12 000 000 € 0 € 

Équipements structurants locaux en territoires carencés et 

équipements sinistrés 
12 000 000 € 12 000 000 € 

0 € 

Total 2021 16 000 000 € 16 000 000 € 0 € 

ENVELOPPE PLAN AISANCE AQUATIQUE Budget voté Consommé Solde 

Autorisation d'engagement budget 2021 12 000 000 € 12 000 000 € 0 € 

Total 2021 12 000 000 € 12 000 000 € 0 € 

ENVELOPPE OUTRE-MER & CORSE Budget voté Consommé Solde 

Crédits gérés au niveau national : 5 000 000€ 5 000 000€ 0 € 

Équipements structurants (hors mises en accessibilité) 5 000 000 € 
5 000 000 € 0 € 

Crédits gérés au niveau territorial :  3 000 000 € 2 746 663 € 253 337 € 

Équipements de proximité en accès libre, aménagement 

d'équipements sportifs scolaires, matériels lourds, mises en 

accessibilité, éclairage et couverture d'équipements existants 

3 000 000 € 

 

2 746 663 € 

 

253 337 € 

Total 2021 8 000 000 € 7 746 663 € 253 337 € 

ENVELOPPE PLAN DE RELANCE Budget voté Consommé Solde 

Crédits gérés au niveau national : 25 000 000€ 25 000 000€ 0 € 

Demandes supérieures ou égales à 500 000 €  25 000 000 € 
 

25 000 000 € 

0 € 

Crédits gérés au niveau territorial :  25 000 000 € 23 031 686 € 1 968 314 € 

Demandes inférieures à 500 000 €  25 000 000 € 
23 031 686 € 1 968 314 € 

Reste disponible pour programmation 2021 50 000 000 € 48 031 686 € 1 968 314 € 

ENVELOPPE PLAN DE RATTRAPAGE DES ÉQUIPEMENTS 

SPORTIFS EN QPV (CIV) 
Budget voté 

Consommé Solde 

Crédits gérés au niveau national : 10 000 000 € 5 694 645 € 4 305 355 € 

4 territoires démonstrateurs  10 000 000 € 
5 694 645 € 4 305 355 € 

Crédits gérés au niveau territorial :  20 000 000 € 19 556 559 € 443 441 € 

Régions métropolitaines hors Corse  20 000 000 € 
19 556 559 € 443 441 € 

Reste disponible pour programmation 2022 30 000 000 € 25 251 204 € 4 748 796 € 
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ANNEXE - LISTE DES DOSSIERS RETENUS AU TITRE DE LA CAMPAGNE EQUIPEMENTS 

2021 (VOLET DEVELOPPEMENT DES PRATIQUES) 

 

Les dossiers grisés correspondent aux subventions d’un montant supérieur ou égal à 500 000 

€ nécessitant une validation du Conseil d’administration. Les autres dossiers sont présentés à 

titre d’information.  

 

I. CRÉDITS GÉRÉS AU NIVEAU NATIONAL  

1. Enveloppe équipements de niveau local 

1.1. Équipements mis en accessibilité 

 

Région Dpt Commune Porteur du Projet Intitulé du Projet 
Montant 
proposé 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

3 
LOUROUX-DE-

BEAUNE 
Tou'Equita'Tous Acquisition d'un équilève 10 300 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

3 
SAINT-POURÇAIN-

SUR-SIOULE 
Les Quatre Roues Achat de deux cimgos 12 900 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

26 VALENCE 
Comité départemental 

handisport Drôme 
Acquisition de matériels lourds destinés 

à la pratique fédérale 
93 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

38 EYBENS 
Comité départemental 

handisport Isère 

Acquisition d'équipements dédiés aux 
sports de nature pour la pratique des 
personnes en situation de handicap 

10 800 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

63 
CLERMONT-
FERRAND 

Comité départemental 
handisport Puy-de-Dôme 

Achat de matériels pour la pratique du 
ski par les personnes en situation de 

handicap 
20 300 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

69 
CALUIRE-ET-

CUIRE 
Ligue Auvergne-Rhône-

Alpes d'aviron 
Achat de bateaux et d'ergomètres pour 

la pratique handi-aviron 
10 400 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

69 
CALUIRE-ET-

CUIRE 
Cercle de l'Aviron de Lyon 

Achat de rameurs adaptés avec 
électrostimulation  

24 900 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

69 
CHAMPAGNE AU 

MONT D'OR 

Syndicat Intercommunal à 
Vocation Unique 

Champagne Dardilly 

Mise en accessibilité des vestiaires du 
club de tennis 

43 900 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

69 DARDILLY 
Ligue Auvergne-Rhône-

Alpes handisport 
Achat de fauteuils tout terrain et cimgos 40 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

69 LYON Lyon Basket Fauteuil 
Acquisition de fauteuils adaptés pour la 

pratique du Basket-ball 
10 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

73 CHAMBÉRY 
Comité départemental 
handisport de Savoie 

Acquisition de matériel de cyclisme 
adapté aux personnes en situation de 

handicap 
14 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

73 
PRALOGNAN LA 

VANOISE 
Ligue régionale de hockey 

sur glace 
Acquisition de luges para hockey 10 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

74 BONNEVILLE 
Comité départemental 

handisport Haute-Savoie 

Acquisition de matériels lourds pour la 
pratique des personnes en situation de 

handicap 
45 700 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

74 PASSY Loisirs Assis Evasion 
Acquisition de matériels lourds pour la 
pratique des personnes en situation de 

handicap 
12 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTÉ 
21 DIJON 

Ligue Bourgogne-Franche-
Comté d'aviron 

Acquisition de matériels pour la pratique 
des personnes en situation de handicap 

10 000 € 
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Région Dpt Commune Porteur du Projet Intitulé du Projet 
Montant 
proposé 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTÉ 
25 BESANÇON 

Comité régional handisport 
Bourgogne-Franche-Comté 

Acquisition de matériels pour la pratique 
des personnes en situation de handicap 

73 800 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTÉ 
70 

VAIVRE-ET- 
MONTOILLE 

Association Club Nautique 
Haut-Saônois Vesoul 

Acquisition de bateaux handivoile pour 
la pratique des personnes en situation 

de handicap 
15 400 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTÉ 
90 BELFORT 

Comité départemental 
handisport Territoire de 

Belfort 

Acquisition de matériels pour la pratique 
des personnes en situation de handicap 

22 500 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTÉ 
90 GIROMAGNY Association les 7 chemins 

Acquisition d'un handbike pour la 
pratique des personnes en situation de 

handicap 
11 100 € 

BRETAGNE 22 PLOUFRAGAN 
Comité régional handisport 

Bretagne 
Acquisition d'un véhicule de transport 9 
places et de matériels de compétition 

60 000 € 

BRETAGNE 29 BREST Ligue de Bretagne de voile Achat d'un véhicule adapté 9 places 22 000 € 

BRETAGNE 29 QUIMPER 
Handisport Cornouaille 

Quimper 

Acquisition d'un bateau aménagé pour 
la navigation de personnes à mobilité 

réduite 
11 000 € 

BRETAGNE 29 QUIMPER 
Groupe d'activités sous-

marines de Quimper 
(GASM) 

Adaptation d'un bateau de plongée pour 
les personnes en situation de handicap 

11 500 € 

BRETAGNE 56 PLOEMEUR 
Comité départemental 

handisport du Morbihan 
Acquisition d'un véhicule adapté 9 

places 
30 200 € 

BRETAGNE 56 PLOEMEUR 
Les Merlus du Centre de 

Kerpape 
Acquisition d'un véhicule adapté 9 

places 
30 900 € 

CENTRE-VAL 
DE LOIRE 

18 BOURGES 
Ligue Centre-Val de Loire 

d'Aviron 
Acquisition de matériels lourds adaptés 

pour la pratique de l'aviron 
40 800 € 

CENTRE-VAL 
DE LOIRE 

36 SAINT-MAUR Châteauroux Métropole 
Installation d'un bungalow sanitaires 

pour personne à mobilité réduite pour le 
club d'aéromodélisme Le Tourneix 

10 900 € 

CENTRE-VAL 
DE LOIRE 

45 SARAN 
Comité régional handisport 

Centre-Val de Loire 

Acquisition d'un véhicule et de matériels 
pour la pratique des personnes en 

situation de handicap 
91 400 € 

GRAND EST 51 REIMS 
Cercle Nautique des 
Régates Rémoises 

Acquisition de bateaux dédiés aux 
pratiques des personnes en situation de 

handicap 
18 500 € 

GRAND EST 54 TOUL 
Amicale Laïque de Toul 

Canoë-Kayak 
Mise en accessibilité et sécurisation de 
l'accès à l'eau du site de canoë-kayak 

65 000 € 

GRAND EST 54 
VANDOEUVRE-

LES-NANCY 

Union Sportive de 
Vandœuvre-lès-Nancy 

Handisport 

Acquisition de fauteuils (football et 
basketball) et carabines de tir 

49 000 € 

GRAND EST 67 SCHILTIGHEIM Commune de Schiltigheim Construction d’un stade de cécifoot 20 000 € 

GRAND EST 67 STRASBOURG Indoor santé 
Acquisition de rameurs avec 

électrostimulation 
20 800 € 

GRAND EST 68 RIXHEIM Planeurs de Mulhouse Acquisition d'un planeur adapté 132 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 DOUAI Douai Foot Fauteuil 
Achat d'un véhicule adapté pour le 

transport des personnes en situation de 
handicap 

20 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 DUNKERQUE 
Commune de Saint-Pol-

sur-Mer 

Achat d'un véhicule adapté pour le 
transport des personnes en situation de 
handicap dans la commune associée 

de Saint-Pol-sur-Mer 

26 400 € 
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Région Dpt Commune Porteur du Projet Intitulé du Projet 
Montant 
proposé 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 GRAVELINES 
Ligue de triathlon des 

Hauts-de-France 
Achat de matériel spécifique pour la 

pratique du para triathlon 
37 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 LILLE LUC Lille handibasket 
Acquisition de fauteuils pour l'école 

handibasket 
26 300 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 
TETEGHEM-

COUDEKERQUE-
VILLAGE 

Communauté urbaine de 
Dunkerque 

Mise en accessibilité des locaux du golf 13 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 
VILLENEUVE 

D'ASCQ  
Comité régional handisport 

Hauts-de-France 

Acquisition de matériels pour la pratique 
sportive des personnes en situation de 

handicap 
16 400 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

62 LENS Commune de Lens Construction d'un terrain de cécifoot 106 800 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

62 SAINT-OMER Aviron Audomarois 
Acquisition de deux bateaux adaptés 

pour la pratique des personnes en 
situation de handicap 

11 100 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

80 AMIENS 
Comité départemental 

handisport de la Somme 

Acquisition d'un véhicule et de matériels 
adaptés pour la pratique sportive des 
personnes en situation de handicap 

57 300 € 

ILE-DE-
FRANCE 

75 PARIS 
Comité régional Ile-de-

France handisport 

Achat de matériels pour la pratique des 
sports de nature des personnes en 

situation de handicap 
43 500 € 

ILE-DE-
FRANCE 

77 COULOMMIERS 

Association des 
Etablissements du 

Domaine Emmanuel - 
AEDE 

Création d'un terrain multisports 30 400 € 

ILE-DE-
FRANCE 

77 
DAMMARTIN-EN-

GOËLE 
Commune de Dammartin-

en-Goële 
Mise en accessibilité du complexe 

sportif Jesse Owens 
10 100 € 

ILE-DE-
FRANCE 

77 
VAIRES-SUR-

MARNE 
Ligue Ile-de-France 

d'aviron  
Achat de matériels spécifiques pour la 

pratique handi-aviron 
14 300 € 

ILE-DE-
FRANCE 

91 
CORBEIL-

ESSONNES 

Association Sportive de 
Corbeil-Essonnes Aviron 

91 

Acquisition d'un bateau spécifique à la 
pratique de l'aviron des personnes en 

situation de handicap 
10 400 € 

ILE-DE-
FRANCE 

91 
EVRY-

COURCOURONNES 
SCA 2000 EVRY 

Acquisition de matériels spécifiques à la 
pratique des personnes en situation de 

handicap 
14 900 € 

ILE-DE-
FRANCE 

92 SEVRES 
Athlétic Club de Boulogne-

Billancourt 

Achat de bateaux para-aviron adaptés 
pour la pratique para-sport de haut-

niveau 
22 500 € 

ILE-DE-
FRANCE 

93 L'ÎLE-SAINT-DENIS 
Rowing-Club - Société des 

Régates Parisiennes 
Achat de matériels spécifiques à la 

pratique handi-aviron 
34 700 € 

ILE-DE-
FRANCE 

93 
SAINT-OUEN-SUR-

SEINE 
Commune de Saint-Ouen-

sur-Seine 
Acquisition de matériels pour la pratique 

du handi-basket 
12 800 € 

NORMANDIE 14 
HEROUVILLE-
SAINT-CLAIR 

Ligue de Normandie de 
volley-ball 

Acquisition de matériels dédiés au 
volley assis 

12 100 € 

NORMANDIE 27 LA ROQUETTE 
Maison des Jeunes et de la 

Culture d'Evreux 
Mise en accessibilité d'une aire de 
décollage et acquisition d'un treuil  

17 600 € 

NOUVELLE 
AQUITAINE 

24 
SAINT- 

FELIX-DE-
VILLADEIX 

Commune de Saint-Félix 
de Villadeix 

Réalisation d'un parcours de santé 
accessible aux personnes en situation 

de handicap 
79 900 € 

NOUVELLE 
AQUITAINE 

33 TALENCE 
Ligue de Nouvelle-

Aquitaine de triathlon  
Acquisition d'un véhicule adapté 9 

places 
44 400 € 
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Région Dpt Commune Porteur du Projet Intitulé du Projet 
Montant 
proposé 

NOUVELLE 
AQUITAINE 

64 BAYONNE 
Association Nationale 

Handi Surf 
Achat de matériels lourds facilitant 

l’accès à la pratique handisurf 
43 300 € 

OCCITANIE 12 
ONET-LE-
CHÂTEAU 

Comité départemental 
handisport Aveyron 

Achat d'un véhicule adapté 9 places 20 000 € 

OCCITANIE 30 NÎMES Nîmes Sport Santé Achat d'un véhicule adapté 9 places 23 000 € 

OCCITANIE 32 CAZAUBON Armagnac Aviron Club 
Acquisition d’un ponton flottant pour 
l’aviron accessible aux personnes en 

situation de handicap 
20 500 € 

OCCITANIE 34 AGDE Ligue Occitanie d'aviron 
Acquisition d'avirons et de skiffs 

adaptés 
13 200 € 

OCCITANIE 66 LES ANGLES Commune des Angles 
Création d'un local de stockage pour les 

pratiques HandiSki et HandiSnow 
65 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

44 NANTES Nantes Foot Fauteuil Acquisition de fauteuils électriques 22 100 € 

PROVENCE-
ALPES-CÔTE 

D'AZUR 
13 MARSEILLE Algernon 

Acquisition d'un véhicule adapté 9 
places 

16 000 € 

PROVENCE-
ALPES-CÔTE 

D'AZUR 
13 MARSEILLE L'Avi Sourire 

Acquisition d'un ergomètre équipé d'un 
fauteuil adapté et d'électrostimulateurs 

10 000 € 

 

1.2. Équipements sportifs spécifiques  

 

Région Dépt Commune Porteur de projet Intitulé du projet 
Montant 
proposé 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

73 LES ALLUES Commune des Allues 

Construction d'un chalet de départ et 
acquisition de matériel d'injection pour la 

piste de slalom de Méribel - 
Championnats du monde de ski 2023  

147 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

74 ANNECY Fédération Française de Ski 
Construction du siège de la Fédération 

Française de Ski 
700 000 € 

ÎLE-DE-
FRANCE 

75 PARIS Commune de Paris 
Création de 2 terrains de basket 3x3 - CS 

Léon Mottot 
27 000 € 

ÎLE-DE-
FRANCE 

75 PARIS Commune de Paris 
Création de 3 terrains de basket 3x3 dont 

1 mini terrain au Square du docteur 
Calmette 

40 000 € 

ÎLE-DE-
FRANCE 

75 PARIS Commune de Paris 
Création d'un terrain de basket 3x3 au 

Parc Montsouris 
18 000 € 

ÎLE-DE-
FRANCE 

75 PARIS Commune de Paris 
 Création de 3 terrains de basket 3x3 au 

Centre sportif Jules Ladoumègue 
40 000 € 

ÎLE-DE-
FRANCE 

75 PARIS Commune de Paris 
Création d'un terrain de basket 3x3 au 

Jardin d'Eole  
18 000 € 

ÎLE-DE-
FRANCE 

75 PARIS Commune de Paris 
Création de 2 terrains de basket 3x3 au 

TEP Sérurier 
27 000 € 

ÎLE-DE-
FRANCE 

75 PARIS Commune de Paris 
Création d'un terrain de basket 3x3 au 

Square Charles Hermite 
18 000 € 

ÎLE-DE-
FRANCE 

77 
VAIRES-SUR-

MARNE 

Fédération Française de 
Canoë Kayak et Sports de 

Pagaie 

Construction de la Maison du Canoë-
Kayak et des Sports de Pagaie 

808 000 € 

ÎLE-DE-
FRANCE 

93 SAINT-DENIS 
Fédération Française de 

Triathlon 
Acquisition de matériels pour les 

Triathlon Immersive Rooms 
104 000 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
84 SARRIANS BMX Sarrians 

Aménagement d'une butte de départ au 
format olympique 

53 000 € 
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2. Plan Aisance Aquatique 

Région Dépt Commune 
Porteur 

de projet 
Intitulé 

du projet 
Montant 
proposé 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

1 BELLEY 
Communauté de communes 

Bugey Sud 
Construction du centre aquatique 

intercommunal 
500 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

43 LANGEAC 
Communauté de communes 

des rives du Haut-Allier 
Rénovation et extension de la piscine 

intercommunale  
600 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

69 
COURS-LA-

VILLE 

Communauté 
d'agglomération de l'Ouest 

Rhodanien 

Réhabilitation et mise en accessibilité de 
la piscine intercommunale 

500 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

69 VILLEURBANNE Commune de Villeurbanne 
Rénovation du bassin olympique du 
centre aquatique Etienne Gagnaire 

100 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
39 ORGELET 

Conseil départemental du 
Jura 

Construction d'une piscine au sein du 
centre sportif de Bellecin 

500 000 € 

BRETAGNE 29 OUESSANT Commune d'Ouessant Acquisition d'un bassin mobile 12 000 € 

BRETAGNE 29 PLOUESCAT Commune de Plouescat Acquisition d'un bassin mobile 12 000 € 

BRETAGNE 29 QUIMPER 
Communauté 

d'agglomération Quimper 
Bretagne Occidentale 

Acquisition d'un bassin mobile 12 000 € 

BRETAGNE 29 QUIMPER Commune de Quimper Acquisition d'un bassin mobile 12 000 € 

BRETAGNE 35 
CHARTRES-DE-

BRETAGNE 
Ligue de Bretagne de 

Natation 
Acquisition de dix bassins mobiles 82 000 € 

BRETAGNE 35 GUICHEN 
Vallons de Haute Bretagne 

Communauté  
Construction d'un centre aquatique 450 000 € 

BRETAGNE 35 
LA-GUERCHE-
DE-BRETAGNE 

Communauté 
d'agglomération Vitré 

Communauté 
Construction d'un centre aquatique 350 000 € 

CENTRE-VAL 
DE LOIRE 

28 CHATEAUDUN 
Communauté de communes 

du Grand Châteaudun 
Rénovation et mise en accessibilité du 

Centre nautique Roger Creuzot 
350 000 € 

CORSE 2B FURIANI Team Bastia 
Acquisition d'un bassin mobile 
d'apprentissage de la natation 

10 000 € 

GRAND EST 57 FORBACH 
Communauté 

d'agglomération Forbach 
Porte de France 

Réhabilitation et modernisation de la 
piscine olympique 

400 000 € 

GUADELOUPE 971 LES ABYMES 

Syndicat intercommunal 
de la piscine 

Abymes-Gosier-Pointe- 
à-Pitre 

Rénovation et extension de la piscine des 
Abymes-Gosier-Pointe-à-Pitre par la 

création d'un bassin de 50 m découvert 
1 500 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 GRAVELINES 
Comité départemental Nord 

de triathlon  
Acquisition d'un bassin mobile 21 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

62 BETHUNE 
Communauté 

d'agglomération de Béthune 
Bruay Artois Lys Romane 

Rénovation et mise en accessibilité de la 
piscine olympique intercommunale 

400 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

75 PARIS Sports 7 Acquisition d'un bassin mobile 19 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

95 
SAINT-LEU-LA-

FORET 

Communauté 
d'agglomération de Val 

Parisis 

Construction d'un centre aquatique 
olympique 

1 500 000 € 

NOUVELLE 
AQUITAINE 

33 MERIGNAC Bordeaux Métropole Construction d’un stade nautique 1 500 000 € 
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Région Dépt Commune 
Porteur 

de projet 
Intitulé 

du projet 
Montant 
proposé 

NOUVELLE 
AQUITAINE 

33 TALENCE  
Ligue Nouvelle-Aquitaine de 

triathlon 
Acquisition de bassins mobiles, 
remorques et vestiaires mobiles 

183 000 € 

NOUVELLE 
AQUITAINE 

79 SAINT-VARENT 
Communauté de communes 

du Thouarsais  
Réhabilitation et mise en accessibilité de 

la piscine O' Solaire 
300 000 € 

OCCITANIE 9 AUZAT Commune d'Auzat 
Rénovation et création d'un bassin dans 

la piscine municipale 
132 000 € 

OCCITANIE 31 BLAGNAC Commune de Blagnac 
Réhabilitation-extension et mise en 

accessibilité de la piscine des Ramiers 
1 200 000 € 

OCCITANIE 66 OSSÉJA Alefpa-Joyaux Rénovation de la piscine associative 75 000 € 

OCCITANIE 81 CASTRES 
Communauté 

d'agglomération Castres-
Mazamet 

 Création d'un bassin nordique et d'une 
extension au sein du complexe sportif de 

l'Archipel 
500 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

49 
MAUGES-SUR-

LOIRE 
Commune de Mauges-sur-

Loire 
Construction d'une piscine couverte 450 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

53 EVRON 
Communauté de communes 

des Coëvrons 
 Réhabilitation de la piscine et couverture 

du bassin extérieur 
246 000 € 

PROVENCE-
ALPES-CÔTE-

D'AZUR 
83 LE LUC Ligue PACA de natation Acquisition d'un bassin mobile 84 000 € 

 

3. Plan Outre-mer Corse 

Région Dépt Commune Porteur de projet Intitulé du projet 
 Montant 
proposé  

CORSE 2A PROPRIANO Commune de Propriano 
Réfection de la pelouse synthétique du 

stade Jean Istria 
130 000 € 

CORSE 2B LUMIO Commune de Lumio Création d'une Via Ferrata 35 000 € 

GUADELOUPE 971 
POINTE-A-

PITRE 
Cercle sportif du Bas du Fort Reconstruction de l'école de voile 800 000 € 

GUYANE 973 MARIPASOULA Commune de Maripasoula 
Construction de vestiaires et de tribunes 
dans le stade municipal - quartier Djakata 

280 000 € 

GUYANE 973 MATOURY Commune de Matoury 
Construction de vestiaires pour le terrain 

de football de Balata 
65 000 € 

GUYANE 973 
REMIRE-

MONTJOLY 
Tennis Club de Suzini Création d'une salle de squash 80 000 € 

GUYANE 973 
SAINT-

LAURENT-DU-
MARONI 

Cosma Canoë Kayak du 
Maroni 

Création de locaux sportifs sur la base de 
canoë-kayak 

122 000 € 

MARTINIQUE 972 DUCOS Commune de Ducos 
Réalisation d'une aire de jeux collectifs 

au stade Max Soron 
300 000 € 

MARTINIQUE 972 
FORT-DE-
FRANCE 

Commune de Fort-de-
France 

Réalisation d'un terrain de football 
synthétique au sein du complexe sportif 

Cour Fruit à Pain 
380 000 € 

MARTINIQUE 972 GROS-MORNE Commune de Gros-Morne 
Création et travaux de rénovation 

d'installations sportives 
300 000 € 

MARTINIQUE 972 RIVIERE-PILOTE Commune de Rivière-Pilote 
Travaux de réfection et de couverture du 

terrain de handball/basketball du 
complexe sportif en Camée 

190 000 € 

MAYOTTE 976 DEMBENI Commune de Dembéni Rénovation du plateau sportif d'Iloni 500 000 € 

MAYOTTE 976 KANI-KELI Commune de Kani-Kéli 
Rénovation du plateau sportif de 

M'ronabeja 
500 000 € 
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Région Dépt Commune Porteur de projet Intitulé du projet 
 Montant 
proposé  

MAYOTTE 976 MTSAMBORO Commune de Mtsamboro 
Rénovation du plateau sportif de 

Mtsahara 
450 000 € 

NOUVELLE-
CALEDONIE 

988 NOUMEA Commune de Nouméa 
Réhabilitation du complexe sportif de la 

Jeune Scène 
352 000 € 

REUNION 974 LE PORT Commune du Port Création de courts de padel tennis  215 000 € 

REUNION 974 SAINT-PAUL Commune de Saint-Paul 
Extension du skatepark de la Saline-les-

Bains 
301 000 € 

 

4. Plan de rattrapage des équipements sportifs en QPV 

Région Dépt Commune 
Porteur 

de projet 
Intitulé 

du projet 
Montant 
proposé 

HAUTS-DE-
FRANCE  

59 ROUBAIX Commune de Roubaix 
Création d'un terrain multisport et d'un 

street workout au parc Fontier 
100 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

91 GRIGNY Commune de Grigny Création de deux terrains de basket 3x3 131 800 € 

ILE-DE-
FRANCE 

91 GRIGNY Commune de Grigny 
Rénovation du terrain de rugby de la 

plaine des sports 
668 200 € 

ILE-DE-
FRANCE 

95 SARCELLES Commune de Sarcelles 
Construction d'un terrain de football en 

gazon synthétique 
113 500 € 

ILE-DE-
FRANCE 

95 SARCELLES AAS Arc Club de Sarcelles 
Rénovation/extension d'un pas de tir 

extérieur 
59 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

95 SARCELLES Commune de Sarcelles 
Création d'une aire de fitness, d'une table 

de teqball, d'un terrain sportif de 
proximité au Stade Emile Zola 

127 443 € 

ILE-DE-
FRANCE 

95 SARCELLES Commune de Sarcelles 
Création d'une aire de fitness, d'un 

pumptrack et d'une table de teqball au 
Centre sportif Nelson Mandela 

158 962 € 

ILE-DE-
FRANCE 

95 SARCELLES Commune de Sarcelles 
Création d'un terrain sportif de proximité 

et rénovation du terrain de tennis 
extérieur au stade Léo Lagrange  

147 861 € 

ILE-DE-
FRANCE 

95 SARCELLES Commune de Sarcelles 
Création de deux terrains sportifs de 

proximité au Près-sous-la-Ville 
101 380 € 

ILE-DE-
FRANCE 

95 SARCELLES Commune de Sarcelles 
Rénovation des sols sportifs du gymnase 

des Chardonnerettes 
110 501 € 

ILE-DE-
FRANCE 

95 SARCELLES Commune de Sarcelles 
Création d'un terrain sportif de proximité  

(quartier des Chardonnerettes) 
69 595 € 

ILE-DE-
FRANCE 

95 SARCELLES Commune de Sarcelles 
Création de 2 terrains sportifs de 

proximité 
(quartier Saint-Exupéry)  

101 380 € 

ILE-DE-
FRANCE 

95 SARCELLES Commune de Sarcelles Création d'une aire de street workout 48 236 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
13 MARSEILLE Commune de Marseille 

Modernisation du complexe sportif Roger 
Couderc (15e) 

2 696 666 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
13 MARSEILLE Commune de Marseille Modernisation du dojo Bougainville (15e) 256 000 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
13 MARSEILLE Commune de Marseille Modernisation du stade St-Henri (16e) 334 167 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
13 MARSEILLE Commune de Marseille 

Aménagement d'un parc ludico-sportif - 
Plaine des Sports - Rocade L2 Section 

Nord (14e) 
469 954 € 
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II. CRÉDITS GÉRÉS AU NIVEAU RÉGIONAL  

1. Enveloppe équipements de niveau local 

Région Dépt Commune 
Porteur 

de projet 
Intitulé 

du projet 
Montant 
proposé 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

1 BRION Commune de Brion 
Création d'une aire sportive multi-

activités et de fitness 
18 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

1 PONCIN Commune de Poncin Extension d'un mur d'escalade 10 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

7 LES VANS Commune Les Vans 
Création de courts de tennis et d'un 

boulodrome couverts 
180 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

7 SAINT AGRÈVE Commune de Saint-Agrève Création d'un skatepark 40 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

7 
SAINT ALBAN-

D'AY 
Commune de Saint Alban-

d'Ay 
Aménagement d'un parcours sportif 10 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

7 VINEZAC Commune de Vinezac 

Rénovation du terrain de football par 
l'aménagement d'une pelouse 

synthétique et modernisation de 
l'éclairage 

50 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

15 GIOU-DE-MAMOU 
Commune de Giou-de-

Mamou 
Création d'un plateau multisport 17 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

15 MURAT Mairie de Murat Rénovation du gymnase municipal 10 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

15 
RIOM-ES-

MONTAGNES 
Commune de Riom-ès-

Montagnes 
Rénovation et mise en accessibilité du 

gymnase communal 
55 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

15 
RUYNES-EN-
MARGERIDE 

Commune de Ruynes-en-
Margeride 

Création d'un terrain multisport et d'un 
parcours VTT 

22 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

15 
SAINT-ETIENNE 

CANTALES 
Commune de Saint-

Etienne-Cantalès 
Création d'un centre équestre 55 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

38 
BOUGÉ-

CHAMBALUD 
Commune de Bougé-

Chambalud 
Création d'un terrain multisport 10 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

38 DOLOMIEU Commune de Dolomieu 
Création d'un terrain multisport et d'une 

aire de fitness 
20 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

38 ROUSSILLON Commune de Roussillon 
Création d'un terrain de football 

synthétique et réfection des vestiaires 
145 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

38 ROYBON Commune de Roybon Création d'un terrain multisport 10 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

38 SAINTE-BLANDINE Commune Sainte-Blandine Création d'un terrain multisport 15 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

38 
SAINT-ROMAIN-

DE-SURIEU 
Syndicat Actions Sociales 
et Sportives des 4 villages 

Rénovation d'un terrain de football en 
synthétique et modernisation de 

l'éclairage 
145 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

38 
VILLE-SOUS-

ANJOU 
Commune de Ville-sous-

Anjou 
Création d'un terrain multisport 20 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

42 
ANDRÉZIEUX-
BOUTHÉON 

Commune d'Andrézieux-
Bouthéon 

Rénovation d'un terrain multiport et d'un 
terrain de basket 3x3 

12 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

42 CALOIRE Commune de Caloire Création d'un terrain multisport 10 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

42 GÉNILAC Commune de Génilac Création d'un terrain multisport 18 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

42 
SAINT GENEST 

MALIFAUX  
Commune de Saint-

Genest-Malifaux 
Création d'un terrain multisport avec 

agrès de fitness 
10 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

42 VIOLAY Commune de Violay 
Création d'un terrain multisport, d'un 

parcours de santé et d'un bloc 
d'escalade 

16 000 € 



 

Conseil d’administration de l’Agence nationale du Sport 

   

89 

Région Dépt Commune 
Porteur 

de projet 
Intitulé 

du projet 
Montant 
proposé 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

43 CHASPINHAC Commue de Chaspinhac Création d'un terrain multisport 21 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

63 CLERLANDE Commune de Clerlande Création d'un terrain multisport 15 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

63 GELLES Commune de Gelles Création d'un terrain multisport 17 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

63 MALINTRAT Commune de Malintrat Création d'un terrain multisport 15 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

63 
ROCHEFORT-
MONTAGNE 

Communauté de 
communes Dômes Sancy 

Artense 

Réhabilitation d'un terrain de grands 
jeux en surface synthétique 

100 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

63 
SAINT-BONNET-

PRÈS-RIOM 
Commune Saint-Bonnet-

près-Riom 
Création d'un terrain multisport et d'une 

piste de pumptrack 
12 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

63 SAUXILLANGES Commune de Sauxillanges Création d'un terrain multisport 15 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

69 BESSENAY SIVOM La Giraudière Rénovation du terrain de football  60 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

69 COURZIEU Commune de Courzieu 
Création de parcours de santé et d'un 

skatepark 
17 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

69 DUERNE Commune de Duerne 
Réhabilitation du terrain de basket 3x3 

et création d'un terrain multisport et d'un 
skatepark 

40 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

69 
SAINT-

SYMPHORIEN-
SUR-COISE 

Commune de Saint-
Symphorien-sur-Coise 

Rénovation du terrain de football  130 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

69 YZERON Commune d'Yzeron Réhabilitation d'un terrain multisport 10 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

73 LES BELLEVILLE Commune les Belleville Création d'un skatepark 25 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

73 LES DESERTS 
Communauté 

d'agglomération du Grand 
Chambéry 

Création d'un centre nordique éducatif 
et sportif 

50 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

73 
SAINT-JEAN-DE-

MAURIENNE 
Commune de Saint-Jean-

de-Maurienne 
Reconstruction des courts de tennis de 

la Combe 
15 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
21 AUXONNE Commune d'Auxonne Création d'un terrain multisport 28 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
21 GERLAND Commune de Gerland Création d'un skatepark 10 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
21 

PONTAILLER-SUR-
SAONE 

Commune de  
Pontailler-sur-Saône 

Création d'un terrain multisport 19 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
21 TALANT Commune de Talant Création d'un parcours de santé 10 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
21 

THOREY-EN-
PLAINE 

Commune de Thorey-en-
Plaine 

Création d'un espace de fitness 10 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
25 

CHASSAGNE-
SAINT-DENIS 

Commune de Chassagne-
Saint-Denis 

Création d'un terrain multisport 23 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
25 LE LUHIER 

Communauté de 
Communes du Plateau du 

Russey 
Rénovation d'un parcours de santé 16 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
25 SAINTE-SUZANNE 

Commune de Sainte-
Suzanne 

Création d'un terrain multisport 12 000 € 
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Région Dépt Commune 
Porteur 

de projet 
Intitulé 

du projet 
Montant 
proposé 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
39 DOUCIER Commune de Doucier Création d'un terrain multisport 13 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
39 LARNAUD Commune de Larnaud Création d'un plateau sportif  19 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
39 PASSENANS Commune de Passenans Création d'un terrain multisport 10 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
39 

THOIRETTE-
COISIA 

Commune de Thoirette-
Coisia 

Création d'un terrain multisport 10 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
58 CHÂTEAU-CHINON 

Commune de Château 
Chinon 

 
Création d'un terrain multisport 

18 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
58 

GERMIGNY-SUR-
LOIRE 

Commune de Germigny-
sur-Loire 

 
Création d'un terrain multisport 

12 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
58 

POUGUES-LES-
EAUX 

Commune de Pougues-les-
Eaux 

 
Création d'un terrain multisport 

16 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
70 

CHARGEY-LES-
GRAY 

Commune de Chargey-les-
Gray 

 
Création d'un terrain multisport 

34 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
71 

PIERRE- 
DE-BRESSE 

Communauté de  
communes Bresse Nord 

Intercom' 
Construction d'un gymnase 115 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
89 PARON 

Association La Patriote 
Senonaise 

Acquisition de cibles électriques de tir 11 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
89 TONNERRE 

Commune  
de Tonnerre 

Création d'un skatepark 30 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
89 TOUCY 

Commune  
de Toucy 

Création d'un terrain multisports et 
d'une aire de basket 3x3 

45 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
89 VERGIGNY 

Commune  
de Vergigny 

Création d'un terrain multisport 24 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
90 BEAUCOURT 

Commune de  
Beaucourt 

Création d'un pumptrack et d'un espace  
de fitness au parc des Cèdres 

43 000 € 

BRETAGNE 22 GUINGAMP Commune de Guingamp Création de deux terrains de basket 3x3 31 500 € 

BRETAGNE 22 
PLOUGUENAST-

LANGAST 
Commune de Plouguenast 

Langast 
Rénovation de la salle multisport 63 000 € 

BRETAGNE 22 
POMMERIT-LE-

VICOMTE 
Commune de Pommerit-le-

Vicomte 
Création d'un plateau multisport 11 000 € 

BRETAGNE 22 QUESSOY Commune de Quessoy 
Création d'un terrain de football en 

synthétique 
100 000 € 

BRETAGNE 22 TONQUEDEC Commune de Tonquedec Création d'un pumptrack 30 500 € 

BRETAGNE 29 PLEYBEN Commune de Pleyben Création d'une salle multisport 100 000 € 

BRETAGNE 29 SCAER Commune de Scaer Création d'un parcours de santé 11 000 € 
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Région Dépt Commune 
Porteur 

de projet 
Intitulé 

du projet 
Montant 
proposé 

BRETAGNE 29 TREZILIDE Commune de Trezilide 
Aménagement d'une aire multisports 

multigénérationnelle  
24 000 € 

BRETAGNE 35  RENNES  Commune de Rennes Rénovation d'un plateau de basket 10 000 € 

BRETAGNE 35 BAGUER-PICAN Commune de Bager-Pican Création d'un plateau multisport 17 000 € 

BRETAGNE 35 BAINS-SUR-OUST 
Commune de Bains-sur-

Oust 
Création d'un pumptrack 14 000 € 

BRETAGNE 35 
GRAND-

FOUGERAY 
Commune de Grand-

Fougeray 
Création d'un pumptrack et d'un 

skatepark 
44 000 € 

BRETAGNE 35 
RIVES-DU-

COUESNON 
Commune de Rives du 

Couesnon 
Création d'un parcours santé 13 000 € 

BRETAGNE 56 LE BONO Commune de Le Bono Création d'une aire de fitness 10 000 € 

BRETAGNE 56 
SAINT-JEAN-
BREVELAY 

Commune de Saint-Jean-
Brevelay 

Création d'un complexe sportif 
multisport 

145 000 € 

CENTRE VAL 
DE LOIRE 

28 DAMBRON Commune de Dambron Création d'un terrain multisport 10 000 € 

CENTRE VAL 
DE LOIRE 

36 LE BLANC Ville du Blanc 
Création d'un pumptrack et d'une aire 

de fitness extérieur 
22 995 € 

CENTRE VAL 
DE LOIRE 

36 NEUVY-PAILLOUX 
Commune de Neuvy-

Pailloux 
Création d'un terrain multisport 28 145 € 

CENTRE VAL 
DE LOIRE 

36 SAINT-PLANTAIRE 
Commune de Saint-

Plantaire 
Installation d'un terrain multisport et d'un 

parcours santé 
30 000 € 

CENTRE VAL 
DE LOIRE 

36 
VILLEDIEU-SUR-

INDRE 
Commune de Villedieu-sur-

Indre 
 Création d'un terrain de football 

synthétique 
75 000 € 

CENTRE VAL 
DE LOIRE 

37 BOURGUEIL Commune de Bourgueil 
Création d'une aire de fitness au parc 

Capitaine 
10 924 € 

CENTRE VAL 
DE LOIRE 

41 CELLÉ Commune de Cellé Création d'un terrain multisport 18 452 € 

CENTRE VAL 
DE LOIRE 

41 
COUËTRON-AU-

PERCHE 
Commune de Couëtron-au-

Perche 
Installation d'un espace multisport sur la 

commune déléguée de Souday 
28 000 € 

CENTRE VAL 
DE LOIRE 

41 MULSANS Commune de Mulsans 
Création d'un terrain multisport et d'une 

aire de fitness 
15 021 € 

CENTRE VAL 
DE LOIRE 

41 
PIERREFITTE-
SUR-SAULDRE 

Commune de Pierrefitte-
sur-Sauldre 

Création d'un terrain multisport 11 500 € 

CENTRE VAL 
DE LOIRE 

41 THEILLAY Commune de Theillay Création d'un parcours sportif 24 711 € 

CENTRE VAL 
DE LOIRE 

45 BOESSE Commune de Boësse Création d'un terrain multisport 22 233 € 

CENTRE VAL 
DE LOIRE 

45 CERCOTTES Commune de Cercottes Création d'un terrain multisport 26 670 € 

CENTRE VAL 
DE LOIRE 

45 FAY-AUX-LOGES 
Commune de Fay-aux-

Loges 

Création d'un terrain multisport, d'une 
piste d’athlétisme et d'un terrain de 

pétanque 
45 877 € 

CENTRE VAL 
DE LOIRE 

45 LAILLY EN VAL Commune de Lailly-en-Val Création d'un stand de tir 15 472 € 

CENTRE VAL 
DE LOIRE 

45 SANDILLON Commune de Sandillon Création d'un terrain multisport 20 000 € 

CENTRE-VAL 
DE LOIRE 

18 
SAINTE-

THORETTE 
Communauté de 

communes Cœur de Berry 
Création d'une halle associative et 

sportive 
75 000 € 

GRAND EST 8 
BOGNY-SUR-

MEUSE 

Communauté de 
communes Vallées et 

Plateau d'Ardenne 
Réalisation d'une aire de lancers 36 000 € 
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GRAND EST 8 MOUZON Commune de Mouzon 
Création d'un street workout et d'un 

parcours de sport santé 
18 000 € 

GRAND EST 10 ASSENAY Commune de Assenay Création d'un terrain multisport 15 000 € 

GRAND EST 10 GELANNES Commune de Gelannes Création d'un terrain multisport 10 000 € 

GRAND EST 10 MACEY Commune de Macey 
Création d'un terrain multisport et pose 

d'agrès extérieur 
12 000 € 

GRAND EST 10 
MESNIL 

SELLIERES 
Commune de Mesnil 

Sellieres 

Création d'un équipement de proximité 
comprenant un terrain multisport, un 
pumptrack, une piste d'athlétisme,  

39 000 € 

GRAND EST 10 MONTSUZAIN Commune de Montsuzain Création d'un terrain multisport 11 000 € 

GRAND EST 10 
NOGENT SUR 

SEINE 
Commune de Nogent Sur 

Seine 
Conception et réalisation d'équipements 

en accès libre 
45 000 € 

GRAND EST 51 BETHENIVILLE Commune de Betheniville 
Aménagement de la piste de roller et 
élargissement du parcours de santé 

10 000 € 

GRAND EST 51 SUIPPES Commune de Suippes Création d'une aire de fitness 15 000 € 

GRAND EST 54 
BARISEY AU 

PLAIN 
Commune de Barisey Au 

Plain 
Création d'un city stade avec agrès 

fitness 
10 000 € 

GRAND EST 54 BRIN-SUR-SEILLE 
Commune de Brin Sur 

Seille 
Création d'un terrain multisport 15 000 € 

GRAND EST 54 CERVILLE Commune de Cerville Création d'un espace fitness 20 000 € 

GRAND EST 54 GERBEVILLER Commune de Gerbeviller Création d'un pumptrack 15 000 € 

GRAND EST 54 JAILLON Commune de Jaillon Création d'un terrain multisport 17 000 € 

GRAND EST 54 MAZERULLES Commune de Mazerulles Création d'un terrain multisport 15 000 € 

GRAND EST 54 
THIAUCOURT- 
REGINIEVILLE 

Commune de Thiaucourt- 
Regniéville 

Création d'un terrain multisport 10 000 € 

GRAND EST 54 
VANDOEUVRE-

LES-NANCY 
Commune de 

Vandoeuvre-Les-Nancy 
Rénovation du terrain synthétique 24 000 € 

GRAND EST 54 VEZELISE Commune de Vezelise 
Création d'un espace multisport, d'un 

skatepark et d'un espace fitness 
12 000 € 

GRAND EST 55 ETAIN Commune de Etain 
Réalisation d'un terrain de football en 

gazon synthétique avec éclairage 
130 000 € 

GRAND EST 57 ALBESTROFF Commune de Albestroff Création d’un court de tennis couvert 35 000 € 

GRAND EST 57 CHÂTEAU-SALINS 
Commune de Château-

Salins 
Création d'un plateau multisports en 

accès libre 
17 000 € 

GRAND EST 57 DIEUZE Commune de Dieuze Création d’un terrain multisport 10 000 € 

GRAND EST 57 THIONVILLE Commune de Thionville Création d'un plateau de street workout 10 000 € 

GRAND EST 57 VITTERSBOURG Commune de Vittersbourg Création d'un plateau multisports 12 000 € 

GRAND EST 67 HAGUENAU Commune de Haguenau Création d’un espace de street workout 10 000 € 

GRAND EST 88 BULGNEVILLE Commune de Bulgneville Création d'une salle d'escalade 106 000 € 
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GRAND EST 88 CHAMP-LE-DUC 
Commune de Champ-Le-

Duc 
Création d'un terrain multisport 10 000 € 

GRAND EST 88 EPINAL 
Communauté 

d'Agglomération d'Epinal 
Création d'un stade en eaux vives 180 000 € 

GRAND EST 88 EPINAL Commune d'Epinal Création d'une aire de street workout 11 000 € 

GRAND EST 88 
PROVENCHERES-

ET-COLROY 
Commune de 

Provenchères-et-Colroy 
Création d'un terrain multisport 12 000 € 

GRAND EST 88 
SAULCY-SUR-

MEURTHE 
Commune de Saulcy-sur-

Meurthe 
Création d'un terrain multisport 24 000 € 

GRAND EST 88 VILLE-SUR-ILLON Commune de Ville-sur-Illon Création d'un terrain multisport 24 000 € 

GRAND EST 88 VITTEL Commune de Vittel 
Création et rénovation du centre 

équestre 
68 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 BANTOUZELLE Commune de Bantouzelle 
Création d'un plateau sportif et d'un 

parcours de santé 
33 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 BONDUES 
Ecole française de 

parachutisme de Lille-
Bondues 

Achat d'un avion de largage 150 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 LAMBERSART 
Lille Métropole Hockey 

Club 

Rénovation lourde et extension des 
installations du Lille Métropole Hockey 

Club 
200 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 TOUFFLERS Commune de Toufflers 
Rénovation et extension de la salle 

Jean Devys  
71 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

62 
ANNAYS-SOUS-

LENS 
Commune de Annay-sous-

Lens 
Création d'une salle multiport et d'un 

dojo à énergie positive 
370 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

62 BERCK-SUR-MER 
Commune de Berck-sur-

Mer 
Création du terrain synthétique et de la 
piste d'athlétisme du parc des sports 

145 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

62 
CUCQ-TRÉPIED-
STELLA-PLAGE 

Commune de Cucq-
Trépied-Stella-Plage 

Création d'un skatepark 70 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

62 RODELINGHEM Commune de Rodelinghem Création d'un plateau multisport 10 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

80 
SAILLY-

FLIBEAUCOURT 
Commune de Sailly-

Flibeaucourt 
Création d'espaces sportifs au sein du 

stade municipal 
55 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

75 PARIS Championnets Sports 
Installation d'une Structure Artificielle 

d'Escalade 
17 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

77 
LA FERTE- 
GAUCHER 

Commune de La Ferté-
Gaucher 

Création d'un équipement de fitness de 
proximité 

10 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

77 MOUROUX Commune de Mouroux 
Création d'une salle sportive  

polyvalente  
529 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

78 BEYNES Commune de Beynes 
Création d'un terrain de football en 

gazon synthétique 
157 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

78 GAMBAIS Commune de Gambais Création d'un terrain multisport 38 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

78 TRIEL-SUR-SEINE 
Commune de Triel-sur-

Seine 
Création d'un parcours sportif urbain 15 940 € 

ILE-DE-
FRANCE 

78 TRIEL-SUR-SEINE 
Commune de Triel-sur-

Seine 
Création d'un plateau multisport 40 060 € 

ILE-DE-
FRANCE 

78 TRIEL-SUR-SEINE 
Commune de Triel-sur-

Seine 
Création d'un terrain de sandball 18 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

91 BAULNE Commune de Baulne Création d'un terrain multisport 53 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

91 ÉTRÉCHY Commune d'Etrechy 
Rénovation du complexe sportif Koffi-

Carenton 
280 000 € 
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ILE-DE-
FRANCE 

91 ITTEVILLE Commune d'Itteville 
Création d'un plateau multisport et d'un 

terrain de basket 
21 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

91 LE MÉRÉVILLOIS Commune du Mérivillois 
Rénovation et modernisation du 

gymnase municipal 
114 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

91 LE MÉRÉVILLOIS Commune du Mérivillois Création d'un espace multisport 100 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

91 SAINT-CHÉRON 
Communauté de 
Communes Le 

Dourdannais en Hurepoix 

Réhabilitation du gymnase des 
Closeaux 

224 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

92 COLOMBES Commune de Colombes 
Pose d'un revêtement synthétique pour 
les terrains de football et de baseball du 

stade Fernand Hémon  
250 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

93 NOISY LE GRAND 
Comité départemental de 

voile de Seine-Saint-Denis 
Création de locaux sportifs  23 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

93 SAINT DENIS Sport Event 
Acquisition d'un terrain de basket 3x3 

mobile 
10 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

95 
CORMEILLES-EN-

PARISIS 
Commune de Cormeilles-

en-Parisis 
Création d'un complexe sportif 500 000 € 

NORMANDIE 14 CAGNY Commune de Cagny Création d'un terrain de football 19 000 € 

NORMANDIE 14 
MOULINS EN 

BESSIN 
Commune de Moulins En 

Bessin 
Création d'un terrain multisport  18 000 € 

NORMANDIE 50 
 LA LUCERNE 
D'OUTREMER 

Commune de  La Lucerne 
D'Outremer 

Création d'un terrain multisport et d'un 
skatepark  

22 000 € 

NORMANDIE 50 HARDINVAST Commune de Hardinvast 
Création d'un terrain multisport et d'un 

skatepark 
70 000 € 

NORMANDIE 50 ISIGNY LE BUAT 
Commune de Isigny Le 

Buat 
Création de deux courts de tennis 30 000 € 

NORMANDIE 50 MONTSENELLE Commune de Montsenelle Création d'un terrain multisport 15 000 € 

NORMANDIE 50 
SAINT JEAN LE 

THOMAS 
Commune de Saint Jean Le 

Thomas 
Création d'un terrain multisport et d'une 

piste d'athlétisme 
14 000 € 

NORMANDIE 50 SAINT POIS Commune de Saint Pois Création d'un terrain multisport 22 000 € 

NORMANDIE 50 
TIREPIED-SUR-

SEE 

Communauté 
d’Agglomération Mont Saint 

Michel Normandie 
Création d'un bassin de kayak-polo 192 000 € 

NORMANDIE 61 CETON Commune de Ceton Création d'un terrain multisport 20 000 € 

NORMANDIE 61 LA FERTÉ MACÉ 
Commune de La Ferté 

Macé 
Création d'une aire de beach dédiée 

aux sports collectifs 
18 000 € 

NORMANDIE 61 NÉCY Commune de Nécy Création d'un terrain multisport 16 000 € 

NORMANDIE 61 
SAINT DENIS SUR 

SARTHON 
Commune de Saint Denis 

Sur Sarthon 
Rénovation d'un court de tennis en 

accès libre 
10 000 € 

NORMANDIE 61 
SAINT 

FRAIMBAULT 
Commune de Saint 

Fraimbault 
Création d'un court de tennis en accès 

libre 
10 000 € 

NORMANDIE 61 VAL AU PERCHE 
Commune de Val Au 

Perche 
Création d'un terrain multisport 35 000 € 

NORMANDIE 76 
HÉRICOURT EN 

CAUX 
Commune de Héricourt En 

Caux 
Création d'un terrain multisport 13 000 € 

NORMANDIE 76 LUNERAY Commune de Luneray Création d'un terrain multisport 16 000 € 

NORMANDIE 76  LA FEUILLIE Commune de La Feuillie Création d'un terrain multisport couvert 60 000 € 
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NOUVELLE-
AQUITAINE 

16 CHABANAIS Commune de Chabanais Création d’un terrain multisport 13 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

16 
CHASSENEUL-

SUR-BONNIEURE 
Commune de Chasseneul-

Sur-Bonnieure 
Création d'un terrain multisport 10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

16 
LA 

ROCHEFOUCAULD 
EN ANGOUMOIS 

Commune de La 
Rochefoucauld En 

Angoumois 
Création d’un terrain de beach-hand 13 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

16 LE TÂTRE Commune de Le Tâtre Création d’un terrain multisport 12 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

16 
TERRES DE 

HAUTE 
CHARENTE 

Commune de Terres De 
Haute Charente 

Création d’un espace multisport 25 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

17 ARDILLIÈRES Commune de Ardillières Création d'un plateau multisport 12 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

17 CHEVANCEAUX Commune de Chevanceaux Création d'un terrain multisport 12 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

17 CIRÉ D'AUNIS Commune de Ciré d'Aunis Création d'un terrain multisport 12 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

17 
JARNAC-

CHAMPAGNE 
Commune de Jarnac-

Champagne 
Création d'un terrain multisport 12 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

17 MIRAMBEAU Commune de Mirambeau Aménagement d'un terrain multisport 12 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

17 
SAINT JEAN DE 

LIVERSAY 
Commune de Saint Jean 

De Liversay 
Création d'un terrain multisport, d'un 

skatepark et d'un pumptrack 
12 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

19 
GIMEL-LES-
CASCADES 

Commune de Gimel-les-
Cascades 

Création d'un terrain multisport 11 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

19 LANTEUIL Commune de Lanteuil Création d'un terrain multisport 12 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

19 USSEL Commune de Ussel Création de deux pumptracks 24 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

19 
VITRAC-SUR-

MONTANE 
Commune de Vitrac-sur-

Montane 
Création d'un plateau multisport et d'un 

espace de forme santé 
25 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

23 BOURGANEUF Commune de Bourganeuf Rénovation du stade 10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

23 GENOUILLAC Commune de Genouillac Création d'un plateau multisport 11 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

23 MERINCHAL Commune de Merinchal Création d'un plateau multisport 10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

23 
ST LEGER LE 
GUERETOIS 

Commune de St Leger Le 
Gueretois 

Création d'un plateau multisport 11 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

23 
ST SULPICE LE 

GUERETOIS 
Commune de St Sulpice Le 

Gueretois 
Création d'un plateau multisport 11 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

23 SAINTE FEYRE Commune de Sainte Feyre 
Rénovation et mise en accessibilité du 

stade 
20 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

24 BADEFOLS-D'ANS 
Commune de Badefols-

D'Ans 
Création d'un plateau multisport et d'un 

plateau de fitness 
10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

24 BOURDEILLES Commune de Bourdeilles Création d'un plateau multisport 11 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

24 
LE LARDIN-SAINT-

LAZARE 
Commune de Le Lardin-

Saint-Lazare 
Création d'un plateau multisport 11 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

24 MOULIN-NEUF Commune de Moulin-Neuf 
Aménagement et agrandissement d'un 

gymnase 
30 000 € 
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NOUVELLE-
AQUITAINE 

24 NADAILLAC Commune de Nadaillac 
Création d'un plateau multisport avec 

piste 
14 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

24 
SALIGNAC 
EYVIGUES 

Commune de Salignac 
Eyvigues 

Création d'une aire multisport 15 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

24 SARRAZAC Commune de Sarrazac Création d'un plateau multisport 11 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

24 THENON Commune de Thenon Création d'un terrain de futsal extérieur 11 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

33 BAZAS Commune de Bazas Création d'un skatepark 15 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

33 
BERNOS-
BEAULAC 

Commune de Bernos-
Beaulac 

Création d’un parcours de santé et d'un 
plateau multisport 

10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

33 BORDEAUX 
Emulation Nautique de 

Bordeaux 
Acquisition d'un plateau itinérant 

d'aviron indoor 
10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

33 CADARSAC Commune de Cadarsac Création d'un terrain multisport 10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

33 
CASTELNAU-DE-

MÉDOC 
Commune de Castelnau-

de-Médoc 
Création d'un pumptrack 10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

33 LA RÉOLE 
Communauté de 

communes du Réolais 
Création d'un pumptrack et d’un 

skatepark 
25 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

33 LE BOUSCAT 
Union Sportive Bouscat 

Tennis 
Réaménagement de l'ensemble sportif 

Jean Deycard 
32 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

33 MONSÉGUR Commune de Monségur Création d'un skatepark 10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

33 
SAINT JULIEN 

BEYCHEVELLE 
Commune de Saint Julien 

Beychevelle 
Création d'un plateau multisport 10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

33 
SAINT MÉDARD 
DE GUIZIÈRES 

Commune de Saint Médard 
De Guizières 

Création d'un parcours de santé   10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

33 TALENCE  
Ligue d'Aviron de Nouvelle-

Aquitaine 
Acquisition de matériels lourds 

spécifiques à la pratique de l'aviron 
10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

33 VERDELAIS Commune de Verdelais Création d'un plateau multisport 10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

40 CÈRE Commune de Cère Création d'un plateau multisport 10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

40 
GRENADE-SUR-

L'ADOUR 
Commune de Grenade-Sur-

L'Adour 
Création d'un plateau multisport 10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

40 HABAS Commune de Habas Création d'un plateau multisport 11 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

40 LOSSE Commune de Losse Création d'un plateau multisport 10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

40 ORTHEVIELLE Commune de Orthevielle Création d'un plateau multisport 11 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

40 
SAINTE-MARIE-

DE-GOSSE 
Commune de Sainte-Marie-

De-Gosse 
Création d'un pumptrack 10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

40 SAMADET Commune de Samadet Création d'un plateau multisport 11 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

47 
ALLEZ ET 

CAZENEUVE 
Commune de Allez Et 

Cazeneuve 
Création d'un terrain multisport 23 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

47 CASTELJALOUX Commune de Casteljaloux Création d'un plateau multisport 10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

47 LA REUNION Commune de La Réunion 
Création d'un terrain multisport et d'un 

parcours de fitness 
10 000 € 
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NOUVELLE-
AQUITAINE 

47 LAUZUN Commune de Lauzun 
Création d'un plateau multisport et pose 

de modules de fitness 
10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

47 
LE MAS 

D'AGENAIS 
Commune de Le Mas 

D'Agenais 
Création d'une aire multisport 38 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

47 TEMPLE SUR LOT 
Comité Départemental 

d'Aviron du 47 
Acquisition de matériels lourds 

spécifiques d'Aviron 
10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

47 
VERTUEIL 

D'AGENAIS 
Commune de Vertueil 

d'Agenais 
Création d'un plateau multisport 10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

47 
VILLENEUVE SUR 

LOT 
Amicale Laïque Villeneuve 

Volley-Ball (ALVVB) 
Création de terrains de beach 10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

64 ARROSÈS Commune d'Arrosès Création d'un plateau multisport 16 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

64 BAYONNE 
Fédération Française de 

Pelote Basque  
Réaménagement et construction d'une 

salle multisport 
50 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

79 AIRVAULT  Commune de Airvault  
Rénovation et extension d'une salle 

omnisports 
30 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

79 GRANZAY-GRIPT   
Commune de Granzay-

Gript   
Création d'un plateau multisport et de 

tables de tennis de table en accès libre 
10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

79 
LA FORET SUR 

SEVRE 
Commune de La Foret Sur 

Sèvre 
Installation d'un skatepark et d'une piste 

de pumptrack 
10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

79 LAGEON Commune de Lageon Création d'un plateau multisport 10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

79 LOUIN Commune de Louin Création d'un plateau multisport 10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

79 SAINT-LAURS Commune de Saint-Laurs Création d'un skatepark 10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

79 
SAINT-MARTIN-

DE-SAINT-
MAIXENT  

Commune de Saint-Martin-
De-Saint-Maixent  

Création d'un plateau multisport 10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

79 VAL EN VIGNES 
Commune de Val En 

Vignes 
Création d'un plateau multisport 10 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

86 ANTIGNY Commune de Antigny Création d'un city stade  11 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

86 LES ORMES Commune des Ormes Création d'un pumptrack 11 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

86 MONTAMISÉ Commune de Montamisé Création d'un skatepark 40 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

86 PLAISANCE Commune de Plaisance 
Création d'un parcours de santé et de 

circuits VTT 
11 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

86 SAVIGNÉ Commune de Savigné Création d'un plateau multisport 11 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

86 ST GERMAIN Commune de St Germain Création d'un plateau multisport 11 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

86 
ST PIERRE 
D'EXIDEUIL 

Commune de St Pierre 
D'Exideuil 

Création d'un plateau multisport 11 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

87 CIEUX Commune de Cieux Création d’un terrain multisport 11 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

87 FLAVIGNAC Commune de Flavignac 
Création d’un terrain multisport avec 

une piste d’athlétisme 
11 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

87 MEILHAC Commune de Meilhac Création d’un terrain multisport 12 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

87 
SAINT-MARTIN LE 

MAULT 
Commune de Saint-Martin 

Le Mault 

Création d'un terrain multisport, d'un 
parcours santé et d'un terrain de 

pétanque 
14 000 € 
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NOUVELLE-
AQUITAINE 

87 SAINT-YRIEIX Commune de Saint-Yrieix Création d’un skatepark 25 000 € 

OCCITANIE 9 
L'HOSPITALET-

PRES-L'ANDORRE 
Commune de l'Hospitalet-

près-l'Andorre 
Création d'un skatepark et d'un terrain 

multisport 
38 000 € 

OCCITANIE 9 MONTFERRIER Commune de Montferrier 
Création d'un terrain multisport, d'un 

boulodrome et d'un parcours de santé 
21 178 € 

OCCITANIE 11 
LADERN-SUR-

LAUQUET 
Commune de Ladern-sur-

Lauquet 
Création d'un terrain multisport 12 000 € 

OCCITANIE 11 MONTMAUR Commune de Montmaur Création d'un terrain multisport 20 000 € 

OCCITANIE 11 VILLEGAILHENC Commune de Villegailhenc 
Reconstruction d'un terrain de grands 

jeux 
117 245 € 

OCCITANIE 12 CAUSSE-ET-DIEGE 
Commune de Causse-et-

Diège 

Création d'un terrain multisport, d'une 
piste d'athlétisme et d'un parcours de 

santé 
38 000 € 

OCCITANIE 12 LA FOUILLADE Commune de la Fouillade Création d'un terrain multisport 30 000 € 

OCCITANIE 12 NAUCELLE Commune de Naucelle 
Création d'un terrain de padel tennis 

couvert 
15 000 € 

OCCITANIE 12 SENERGUES Commune de Sénergues Création d'un terrain multisport 13 000 € 

OCCITANIE 30 
BOISSET-ET-

GAUJAC 
Commune de Boisset-et-

Gaujac 
Création d'un terrain multisport 15 000 € 

OCCITANIE 30 GOUDARGUES Commune de Goudargues 
Création d'un terrain multisport, d'un 
skatepark et d'un parcours de santé 

26 750 € 

OCCITANIE 30 MARTIGNARGUES 
Commune de 
Martignargues 

Création d'un terrain multisport 33 000 € 

OCCITANIE 31 CAZERES 
Communauté de 

communes Cœur de 
Garonne 

Travaux d'aménagement d'une piste 
d'athlétisme et d'un terrain synthétique 

70 000 € 

OCCITANIE 31 LHERM 
Communauté de 

communes Cœur de 
Garonne 

Travaux d'aménagement d'un terrain 
synthétique 

35 000 € 

OCCITANIE 31 MONTSAUNES Commune de Montsaunes 
Création d'un terrain multisport sur 

d'anciens courts de tennis et 
implantation d'agrès de fitness 

7 000 € 

OCCITANIE 31 RIEUMES 
Communauté de 

communes Cœur de 
Garonne 

Création d'une zone d'entrainement 
pour les équipes de football et de rugby 

40 000 € 

OCCITANIE 32 GOUTZ Commune de Goutz Création d’un espace multisport couvert 40 000 € 

OCCITANIE 32 LOMBEZ Commune de Lombez Création d’un terrain multisport 21 450 € 

OCCITANIE 32 SAINT-BLANCARD 
Commune de Saint-

Blancard 
Création d’un terrain multisport 10 000 € 

OCCITANIE 34 
CLERMONT-
L'HERAULT 

Commune de Clermont-
l'Hérault 

Mise aux normes fédérales des 
vestiaires du stade Estagnol 

18 516 € 

OCCITANIE 34 MAGALAS Commune de Magalas Rénovation du gymnase Coste Rouge 23 315 € 

OCCITANIE 34 ROQUEBRUN Commune de Roquebrun 
Création d'un terrain multisport et d'un 

skatepark 
40 000 € 

OCCITANIE 34 
SAINT-MAURICE-
DE-NAVACELLES 

Commune de Saint-
Maurice-de-Navacelles 

Réfection d'un terrain multisport et d'un 
boulodrome 

10 000 € 

OCCITANIE 34 SAINT-PRIVAT Commune de Saint-Privat Création d'un terrain multisport 13 877 € 
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OCCITANIE 34 VAILHAUQUES Commune de Vailhauques 
Réaménagement d'un terrain de football 

synthétique 
85 000 € 

OCCITANIE 46 
BELFORT-EN-

QUERCY 
Commune de Belfort-en-

Quercy 
Création d'un terrain multisport 10 000 € 

OCCITANIE 46 MARTEL Commune de Martel 
Création d'un terrain multisport et d'un 

skatepark 
16 768 € 

OCCITANIE 46 SÉRIGNAC Commune de Sérignac Création d'un terrain multisport 18 000 € 

OCCITANIE 48 
FLORAC TROIS 

RIVIÈRES 
Commune de Florac Trois 

Rivières 
Création d'un pumptrack et d'agrès de 

fitness 
40 000 € 

OCCITANIE 65 CAPVERN Commune de Capvern 
Création d'un plateau multisport en 

accès libre 
35 000 € 

OCCITANIE 65 GENOS 
Syndicat Intercommunal de 

la Vallée du Louron 
Création d'un stade VTT XCO 30 000 € 

OCCITANIE 65 MAUBOURGUET Commune de Maubourguet 
Création d'un city stade, d'agrès de 

fitness et d'une aire de street workout 
21 000 € 

OCCITANIE 65 POUZAC Commune de Pouzac Création d'un parcours de santé 10 270 € 

OCCITANIE 66 LES ANGLES Commune des Angles 
Création d'un pumptrack, d'un bowl et 

d'agrès de crossfit 
50 000 € 

OCCITANIE 66 OSSEJA Commune d'Osséja 
Rénovation et sécurisation d'un terrain 

de grands jeux 
10 631 € 

OCCITANIE 81  BOURNAZEL Commune de Bournazel Création d'un terrain multisport 21 000 € 

OCCITANIE 81  BRENS Commune de Brens Création d'un terrain multisport 25 000 € 

OCCITANIE 82 AUCAMVILLE Commune d'Aucamville 
Création d'un plateau multisport incluant 

des terrains de basket 3x3 
23 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

44 
LA 

CHEVALLERAIS 
Commune de la 

Chevallerais 
Création d'un skatepark, d'un terrain de 

bosses et d'une aire de fitness 
12 200 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

44 LA MARNE Commune de la Marne Rénovation d'un terrain de tennis 10 200 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

44 
MOISDON-LA-

RIVIÈRE 
Commune de Moisdon-la-

Rivière 
Rénovation d'un terrain de tennis 20 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

49 
BÉCON-LES-

GRANITS 
Commune de Bécon-les-

Granits 
Création d'une aire de fitness 5 100 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

49 CHEFFES Commune de Cheffes Rénovation d'un terrain de tennis 4 900 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

49 
GENNES-VAL-DE-

LOIRE 
Commune de Gennes-Val-

de-Loire 
Création d'un terrain multisport 10 200 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

49 
LA CHAPELLE-

SAINT-LAUD 
Commune de la Chapelle-

saint-Laud 
Création d'un terrain multisport avec 

une piste d'athlétisme 
14 600 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

49 
LE COUDRAY-
MACOUARD 

Commune du Coudray-
Macouard 

Création d'un terrain multisport et d'un 
skatepark 

17 300 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

49 
MONTREVAULT-

SUR-EVRE 
Commune de Montrevault-

sur-Evre 
Création d'un terrain multisport 11 700 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

53 BALLOTS Commune de Ballots Création d'un plateau multisport 27 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

53 
BOUCHAMPS-LÈS-

CRAON 
Commune de Bouchamps-

lès-Craon 
Création d'un espace multisport 14 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

53 CHEMAZÉ Commune de Chemazé Création d'un terrain multisport 20 000 € 
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PAYS DE LA 
LOIRE 

53 DENAZÉ Commune de Denazé Création d'un terrain multisport 16 500 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

53 ENTRAMMES Commune de Entrammes Création d'un skatepark 10 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

53 GESVRES Commune de Gesvres Création d'un terrain multisport 18 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

53 
LA ROCHE-
NEUVILLE 

Commune de la Roche-
Neuville 

Création d'un terrain multisport 22 500 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

72 BRAINS-SUR-GÉE 
Commune de Brains-sur-

Gée 
Création d'un terrain multisport 29 500 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

72 CONLIE Commune de Conlie Création d'un skatepark 6 500 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

72 DOLLON Commune de Dollon Création d'un terrain multisport 14 700 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

72 
DOMFRONT-EN-

CHAMPAGNE 
Commune de Domfront-en-

Champagne 
Création d'un terrain multisport 31 400 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

72 
MAROLLES-LES-

BRAULTS 
Commune de Marolles-les-

Braults 
Création d'un terrain multisport 20 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

72 MAYET Commune de Mayet 
Réfection de trois terrains de tennis en 

accès libre 
12 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

72 PIRMIL Commune de Pirmil Création d'un terrain multisport 20 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

72 SAINT-AIGNAN Commune de Saint-Aignan 
Rénovation du terrain de tennis 

municipal 
7 500 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

72 
SEMUR-EN-

VALLON 
Commune de Semur-en-

Vallon 
Création d'un terrain multisport entouré 

de deux couloirs d'athlétisme 
11 800 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

72 
SILLÉ-LE-
PHILIPPE 

Commune de Sillé-le-
Philippe 

Création d'un terrain multisport 16 500 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

72 VIBRAYE Commune de Vibraye 
Création d'un skatepark et d'un plateau 

de fitness en accès libre 
20 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

85 ANGLES Commune d'Angles Création d'une aire de fitness connectée 9 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

85 
BAZOGES-EN-

PAILLERS 
Commune de Bazoges-en-

Paillers 
Création d'un terrain multisport 20 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

85 
DOIX-LÈS-

FONTAINES 
Commune de Doix-lès-

Fontaines 
Création d'un terrain multisport et d'une 

aire de fitness 
16 500 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

85 LA MERLATIÈRE Commune de la Merlatière Rénovation d'un terrain de tennis 7 300 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

85 
LES RIVES DE 

L'YON 
Commune Les Rives de 

l'Yon 

Création de deux parcours santé sur les 
communes déléguées de Chaillé-sous-

les-Ormeaux et St-Florent-des-Bois 
7 500 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

85 L'ÎLE D'OLONNE Commune de l'île d'Olonne 
Création d'un terrain multisport, d'une 

aire de fitness et d'un skatepark 
14 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

85 
MAREUIL-SUR-
LAY-DISSAIS 

Commune de Mareuil-sur-
Lay-Dissais 

Création d'un terrain multisport 
accompagné d'un petite piste 

d'athlétisme et d'une aire de saut en 
longueur 

22 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

85 ROSNAY Commune de Rosnay 

Création d'un terrain multisport 
accompagné d'un petite piste 

d'athlétisme et d'une aire de saut en 
longueur 

17 600 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

85 
SAINTE-FLAIVE-

DES-LOUPS 
Commune de Sainte-

Flaive-des-Loups 
Création d'un terrain multisport 9 000 € 
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PAYS DE LA 
LOIRE 

85 
SAINTE-GEMME-

LE-PLAINE 
Commune de Sainte-

Gemme-la-Plaine 

Création d'un terrain de tennis avec mur 
d'échauffement, d'un terrain multisport 

et d'un mini terrain de football 
70 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

85 
SAINT-MICHEL-EN-

L'HERM 
Commune de Saint-Michel-

en-l'Herm 
Création de deux plateaux de fitness 16 500 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

85 
TALLUD-SAINTE-

GEMME 
Commune de Talud-Sainte-

Gemme 
Création d'un terrain multisport 14 500 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
4 AIGLUN Commune d'Aiglun Création d'un terrain multisport 75 000 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
4 

GREOUX-LES-
BAINS 

Commune de Gréoux-les-
Bains 

Rénovation de deux courts de tennis 11 000 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
4 LES MEES Commune des Mées Création d'un terrain multisport 37 390 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
4 L'ESCALE Commune de l'Escale Création d'un parcours de santé 10 025 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
4 MANOSQUE Commune de Manosque 

Rénovation du terrain de rugby, des 
vestiaires et de ses tribunes 

97 000 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
4 

SIMIANE-LA-
ROTONDE 

Commune de Simiane-la-
Rotonde 

Création d'un terrain multisport 48 716 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
5 

ASPRES-SUR-
BUECH 

Commune d'Aspres-sur-
Buech 

Rénovation d'un court de tennis 
extérieur 

17 951 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
5 

SAINT-JEAN-
SAINT-NICOLAS 

Commune de Saint-Jean-
Saint -Nicolas 

Création d'un terrain de roller hockey 
multisport 

42 090 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
6 GUILLAUMES Commune de Guillaumes Création d'un pumptrack 49 555 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
6 ROQUEBILLIERE Commune de Roquebillière 

Réhabilitation du complexe de 
Cervagné 

188 054 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
13 PORT-DE-BOUC Commune de Port-de-Bouc Extension de la salle omnisports 149 291 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
13 PORT-DE-BOUC Commune de Port-de-Bouc Modernisation du complexe sportif Unia 89 373 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
83 LA MOTTE Commune de la Motte 

Création d'un mur d'escalade et 
remplacement du revêtement multisport 

13 469 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
83 LE MUY Commune du Muy 

Reconstruction d'un skatepark suite aux 
intempéries 

70 476 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
83 SOLLIES PONT 

Communauté des 
Communes de la Vallée du 

Gapeau 

Rénovation du revêtement synthétique 
du terrain de rugby 

60 610 € 
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2. Plan Outre-mer Corse 

Région Dépt Commune 
Porteur 

de projet 
Intitulé 

du projet 
Montant 
attribué 

CORSE 2A AJACCIO Commune d'Ajaccio 
Création d'un équipement de proximité 

en accès libre fitness 
93 753 € 

CORSE 2A BOCOGNANO Commune de Bocognano Création de vestiaires au stade municipal 37 056 € 

CORSE 2A BONIFACIO Commune de Bonifacio 
Création d'un équipement de proximité 

en accès libre fitness 
45 362 € 

CORSE 2A CASAGLIONE Commune de Casaglione 
Création d'un équipement de proximité 

en accès libre 
12 543 € 

CORSE 2B FURIANI 
Communauté  

d'Agglomération de Bastia 
Création de vestiaires stade Volpajo 179 600 € 

CORSE 2A LECCI Commune de Lecci Création d'un pumptrack 35 200 € 

GUADELOUPE 971 
CAPESTERRE-

BELLE-EAU 
Balltrap Club Capesterrien 

Construction d'un complexe de tir sportif 
de compétition  

350 000 € 

GUYANE 973 MATOURY Commune de Matoury 
Création d'un terrain de basket 

playground 
68 000 € 

GUYANE 973 
MONTSINÉRY-

TONNEGRANDE 
Association Mofaya Acquisition d'une pirogue et d'un bateau 30 000 € 

GUYANE 973 
REMIRE-

MONTJOLY 
Ligue de judo de Guyane Rénovation du dojo de Susini 210 000 € 

GUYANE 973 
SAINT-

LAURENT-DU-
MARONI 

Commune de Saint-Laurent-
du-Maroni 

Création d'un city stade - ZAC Saint-
Maurice 

70 000 € 

GUYANE 973 
SAINT-

LAURENT-DU-
MARONI 

Commune de Saint-Laurent-
du-Maroni 

Rénovation du terrain de football du 
village de Terre Rouges 

40 000 € 

MARTINIQUE 972 DUCOS 

Association Martiniquaise 
pour la Sauvegarde de 

l'Enfance et de 
l'Adolescence (AMSEA) 

Création d'un terrain multisport 74 500 € 

MARTINIQUE 972 
FORT-DE-
FRANCE 

Ligue Escalade FFME de 
Martinique 

Acquisition d'une structure d'escalade 
mobile 

40 000 € 

MARTINIQUE 972 
FORT-DE-
FRANCE 

Ligue Martinique de Basket-
Ball 

Acquisition de structures mobiles de 
basket 3x3 

25 000 € 

MARTINIQUE 972 
FORT-DE-
FRANCE 

Association H2 Eaux Achat de pirogues 12 000 € 

MARTINIQUE 972 LE LORRAIN Commune du Lorrain 
Rénovation de la piste d'athlétisme et 

extension du sautoir 
35 500 € 

MARTINIQUE 972 LE MARIN Club Nautique du Marin Acquisition de matériels lourds nautiques 25 000 € 

MARTINIQUE 972 SAINTE-ANNE Commune de Sainte-Anne 
Construction d'un équipement multisport 

au Quartier Barrière le Croix 
47 702 € 

MARTINIQUE 972 SAINTE-MARIE Commune de Sainte-Marie 
Rénovation du sol sportif du Palladium de 

l'Etoile 
50 298 € 

MARTINIQUE 972 SCHOELCHER Ligue d'Aviron de Martinique 
Acquisition de matériels destinés à la 

pratique de l'aviron 
40 000 € 

MAYOTTE 976 CHIRONGUI 
Association Mangrove 

Environnement 
Création d'une base nautique mobile 28 000 € 
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MAYOTTE 976 KANI KELI Commune de Kani-Kéli 
Mise aux normes fédérales par la 

création de vestiaires sur les terrains de 
football de Choungi - Kani Kéli - Kani Be 

355 122 € 

NOUVELLE 
CALEDONIE 

988 KONÉ Commune de Koné 
Installation de l'éclairage solaire et 

d'équipements sportifs au terrain de 
football de Bopope 

22 303 € 

NOUVELLE 
CALEDONIE 

988 KONÉ Commune de Koné 
Installation de l'éclairage solaire et 

d'équipements sportifs au terrain de 
football de Netchaot 

22 303 € 

NOUVELLE 
CALEDONIE 

988 LA FOA Commune de La Foa 
Réalisation d'un pumptrack au parc 

Soury-Lavergne 
96 937 € 

NOUVELLE- 
CALEDONIE 

988 LIFOU Association AKAWAN 
Acquisition d'un bateau spécifique 

à l'activité de plongée 
40 298 € 

NOUVELLE 
CALEDONIE 

988 MONT-DORE Commune du Mont-Dore 
Rénovation des courts de tennis du 

complexe Boewa 
58 457 € 

POLYNESIE 
FRANCAISE 

987 ARUE Ecole de voile d'Arue Achat de bateaux à voiles 63 160 € 

POLYNESIE 
FRANCAISE 

987 FAAA 
Fédération tahitienne  

de kayak 
Achat de kayaks équipés 87 533 € 

POLYNESIE 
FRANCAISE 

987 
MOOREA-

MAIAO 
Commune de Moorea 

Création d'une aire de jeux et d'agrès 
sportifs 

12 772 € 

POLYNESIE 
FRANCAISE 

987 PIRAE 
Association Sportive "Les 

jeunes tahitiens" 
Rénovation du court de tennis 36 535 € 

REUNION 974 
LA 

POSSESSION 
Commune de la Possession 

Aménagement d'un skatepark à Moulin 
Joli 

80 920 € 

REUNION 974 LE TAMPON 
Association sportive pour 

personnes handicapées du 
Tampon 

Achat d'un bus aménagé PMR 30 000 € 

REUNION 974 SAINT-ANDRÉ Commune de Saint-André 
Couverture d'un plateau sportif et mise 
aux normes de 2 plateaux sportifs du 

complexe Sarda Garriga 
115 000 € 

REUNION 974 SAINT-DENIS 
Ligue Nouvelle de 

Badminton Réunion                                
Acquisition de matériels de badminton - 

stade Jean Ivoula 
25 000 € 

LA REUNION 974 SAINT-JOSEPH 
Cercle des Nageurs de  

Saint-Joseph 

Achat de matériels de remise en forme 
permettant de développer  

l'activité sport santé 
41 948 € 

REUNION 974 SAINT-PAUL Club Nautique de Saint-Paul 
Acquisition de matériels destinés à la 

pratique du paraski-nautique et du para-
wakeboard  

101 080 € 

REUNION 974 SAINT-PIERRE Tennis Club de Saint-Pierre 
Construction d'une plateforme multi-

activités 
48 000 € 

SAINT-PIERRE 
ET MIQUELON 

975 
MIQUELON-
LANGLADE 

Collectivité territoriale de 
Saint-Pierre et Miquelon 

Rénovation de la Maison des Loisirs de 
Miquelon 

120 000 € 

SAINT-PIERRE 
ET MIQUELON 

975 SAINT-PIERRE 
Société de tir de Saint-

Pierre 
Installation d'un nouveau pas de tir 16 883 € 

SAINT-PIERRE 
ET MIQUELON 

975 SAINT-PIERRE 
Ligue de Pelote Basque de 

Saint-Pierre et Miquelon 
Rénovation du trinquet 35 000 € 

 

3. Plan de relance rénovation énergétique 

Région Dépt Commune 
Porteur 

de projet 
Intitulé 

du projet 
Montant 
proposé 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

1 CULOZ Commune de Culoz 
Rénovation lourde du gymnase Jean 

Falconnier 
180 000 € 
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AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

38 APPRIEU Commune d'Apprieu 
Réhabilitation totale du boulodrome-

gymnase d'Apprieu 
160 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

38 GRENOBLE Commune de Grenoble 
Rénovation de la ventilation et de la 
régulation de la piscine du Clos d'Or 

150 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

38 SAINT ISMIER 
Communauté de 

communes Le Grésivaudan 
Rénovation thermique du gymnase de 

Saint Ismier 
150 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

38 VILLEFONTAINE 
Communauté 

d'agglomération Porte de 
l'Isère 

Rénovation thermique de la piscine 110 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

42 MONTBRISON Commune de Montbrison 
Rénovation énergétique Gymnase 

Dubruc 
120 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

42 SAINT-CHAMOND 
Commune de Saint-

Chamond 
Rénovation énergétique Hall des 

Sports Pierre Joanon 
100 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

42 
SAINT-JEAN -
BONNEFONDS 

Commune de Saint-Jean-
Bonnefonds 

Rénovation énergétique Gymnase 
Jean Tardy 

120 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

63 BILLOM Billom Communauté 
Rénovation énergétique piscine de 

Billom 
220 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

69 
 DÉCINES-
CHARPIEU 

Commune de Décines-
Charpieu 

Rénovation énergétique du Centre 
Aquatique Camille Muffat de Décines-

Charpieu 
100 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

69 TARARE Commune de Tarare 
Rénovation énergétique des gymnases 

Jourlin et Perrier 
300 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

73 CHAMBÉRY Commune de Chambéry 
Rénovation énergétique, stade 

municipal de Chambéry 
330 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

74 ANNECY Commune d'Annecy 
Rénovation énergétique et 

modernisation des équipements 
sportifs – Gymnase Gordini 

250 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

74 EVIAN LES BAINS 
Commune d'Evian-les-

Bains 
Rénovation énergétique du centre 

nautique 
110 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
58 

LA CHARITE-SUR-
LOIRE 

Commune de la Charité-
sur-Loire 

Rénovation du gymnase Georges Picq 78 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
25 LEVIER Commune de Levier 

Rénovation énergétique et extension 
de la salle de sport de Levier 

348 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
71 MACON Commune de Mâcon Rénovation du gymnase Velon 279 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
25 

PONT-DE-ROIDE- 
VERMONDANS 

Commune de  
Pont-de-Roide- 
Vermondans 

Rénovation  
du boulodrome 

300 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
89 SAINT-FARGEAU 

Commune de Saint-
Fargeau 

Rénovation du gymnase 175 000 € 

BRETAGNE 22 MERDRIGNAC Commune de Merdrignac 
Rénovation énergétique du gymnase 

municipal 
85 698 € 

BRETAGNE 22 PERROS-GUIREC 
Commune de Perros-

Guirec 
Rénovation énergétique de la salle 

multisports Le Jannou 
241 000 € 

BRETAGNE 29 
CARHAIX-

PLOUGUER 
Poher Communauté 

 Rénovation énergétique de la piscine 
Plijadour 

200 300 € 

BRETAGNE 35 CHANTELOUP Commune de Chanteloup 
Rénovation énergétique de la salle 

multisports 
75 000 € 

BRETAGNE 35 CORPS-NUDS Commune de Corps-Nuds 
Rénovation énergétique des vestiaires 

du terrain de football 
90 000 € 

BRETAGNE 35 LIEURON Commune de Lieuron 
 Rénovation énergétique de la salle 

multisports 
146 042 € 

BRETAGNE 35 MEILLAC Commune de Meillac 
Rénovation énergétique du complexe 

sportif municipal 
96 960 € 
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BRETAGNE 56 PLOEMEUR Commune de Ploemeur 
 Rénovation énergétique de la salle 

multisports Oxygène 
105 000 € 

CORSE 2A PORTO-VECCHIO 
Communauté de 

communes Sud-Corse 
Modernisation de l'éclairage du stade 

Claude Papi 
105 000 € 

CORSE 2A PROPRIANO Commune de Propriano 
Modernisation de l'éclairage du stade 

Jean Istria 
95 000 € 

CENTRE VAL 
DE LOIRE 

36 LA CHATRE Commune de la Châtre 
Rénovation énergétique du Gymnase 

Garnier 
200 000 € 

CENTRE VAL 
DE LOIRE 

36 REUILLY 
Communauté de 

communes du Pays 
d'Issoudun 

Rénovation de la halle sportive Jean-
Pierre Berlot 

240 000 € 

CENTRE VAL 
DE LOIRE 

37 AZAY-LE-RIDEAU 
Communauté de 

communes Touraine Vallée 
de l'Indre 

Rénovation énergétique du gymnase 
Bellevue à Azay-le-Rideau 

190 000 € 

CENTRE VAL 
DE LOIRE 

45 PITHIVIERS Commune de Pithiviers 
Remplacement de la bulle et de 
l'éclairage des courts de tennis 

170 000 € 

GRAND-EST 67 BOUXWILLER 
Communauté de 

communes Hanau La 
Petite Pierre 

Rénovation énergétique du centre 
nautique 

125 000 € 

GRAND-EST 8 
CHARLEVILLE-

MEZIERES 

Communauté 
d'agglomération Métropole 

Ardenne 

Réhabilitation énergétique de la 
patinoire Elena Issatchenko 

185 000 € 

GRAND-EST 54 NEUVES-MAISONS 
Commune de Neuves-

Maisons 
Amélioration énergétique du gymnase 

Plumet 
220 000 € 

GRAND-EST 57 SARRALBE 

Communauté 
d’agglomération 
Sarreguemines 

Confluences 

Réhabilitation de la piscine de Sarralbe 240 000 € 

GRAND-EST 57 THIONVILLE 
Communauté 

d’agglomération Portes de 
France Thionville 

Rénovation thermique du Centre 
Aquatique Communautaire 

170 000 € 

GRAND-EST 67 SCHAEFFERSHEIM 
Commune de 

Schaeffersheim 
Rénovation énergétique du complexe 

sportif 
225 000 € 

GRAND-EST 88 MOYENMOUTIER 
Commune de 
Moyenmoutier 

Réaménagement du terrain de football 150 000 € 

GRAND-EST 88 XERTIGNY 
Syndicat Intercommunal du 

Secteur Scolaire de 
Xertigny 

Réhabilitation du gymnase 
intercommunal 

490 000 € 

GUADELOUPE 971 BAILLIF Commune de Baillif 
Modernisation de l'éclairage du terrain 

de football  
124 000 € 

GUYANE 973 MACOURIA Commune de Macouria 
Modernisation de l'éclairage et 

aménagement de la plaine de jeu de la 
Carapa 

110 000 € 

GUYANE 973 MATOURY Commune de Matoury 
Rénovation de l'éclairage du stade et 

rénovation des locaux 
340 000 € 

GUYANE 973 REMIRE-MONTJOLY 
Commune de Remire-

Montjoly 
Reprise du revêtement des courts de 
tennis et passage en éclairage LED 

135 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

2 
FRESNOY-LE-

GRAND 

Communauté de 
communes du Pays du 

Vermandois 

Rénovation énergétique de la piscine 
intercommunale 

140 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 AVESNELLES Commune d'Avesnelles 
Rénovation énergétique d'une salle des 

sports 
130 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 AVESNELLES Commune d'Avesnelles 
Rénovation énergétique de la salle 

Francis Baroche 
185 373 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 CAUDRY Commune de Caudry 
Rénovation énergétique et mise en 

accessibilité de la salle Jacques 
Secrétin 

120 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 CUINCY Commune de Cuincy 
Rénovation énergétique du complexe 

sportif (3 salles de sport) 
100 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 
DOUCHY-LES-

MINES 
Commune de Douchy-les-

Mines 
Rénovation énergétique de la salle de 

sports Gustave Ansart 
210 000 € 
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HAUTS-DE-
FRANCE 

59 
MONS-EN-
BAROEUL 

Commune de Mons-en-
Barœul 

Rénovation de l'éclairage du stade 
Michel Bernard 

100 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 RONCHIN Commune de Ronchin 
Rénovation énergétique de la toiture de 

la halle de tennis 
230 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 
TEMPLEUVE-EN-

PEVELE 
Commune de Templeuve-

en-Pévèle 
Rénovation énergétique et 

modernisation du complexe sportif 
130 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 THUMERIES  Commune de Thumeries 
Rénovation énergétique de la salle des 

sports Ferdinand Beghin 
150 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

62 BEUVRY Commune de Beuvry 
Rénovation énergétique du dojo au 

sein de l'espace multisports 
140 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

62 
LE TOUQUET-
PARIS-PLAGE 

Commune du Touquet-
Paris-Plage 

Rénovation énergétique et 
modernisation du centre sportif 

100 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

62 LESTREM Commune de Lestrem 
Rénovation énergétique du complexe 

sportif Val de Lauwe 
100 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

62 LIEVIN Commune de Liévin 
Rénovation énergétique du stade 

Lelong Voisin 
190 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

80 PERONNE SIVOS Rénovation du gymnase du SIVOS 121 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

80 PERONNE 
Communauté de 

Communes de la Haute 
Somme 

Rénovation de 3 salles multisports 147 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

91 BONDOUFLE Commune de Bondoufle 
Réhabilitation et extension de la salle 
communale mise à disposition pour le 

club de musculation 
242 350 € 

ILE-DE-
FRANCE 

91 
CORBEIL-

ESSONNES 

Communauté 
d'Agglomération Grand 

Paris Sud Essonne Sénart 

Réhabilitation du palais des sports de 
Corbeil-Essonnes 

349 350 € 

ILE-DE-
FRANCE 

75 PARIS Commune de Paris 
Rénovation énergétique de la piscine 

Dunois - Paris 13ème 
390 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

75 PARIS Commune de Paris 
Rénovation énergétique de la piscine 

Rouvet - Paris 19ème 
400 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

77 MEAUX Commune de Meaux 
Rénovation énergétique du gymnase 

Frot 
252 500 € 

ILE-DE-
FRANCE 

92 MONTROUGE Commune de Montrouge 
Rénovation thermique du gymnase 

Rabelais 
498 241 € 

ILE-DE-
FRANCE 

77 
VARENNES-SUR-

SEINE 
Commune de Varennes-

sur-seine 
Rénovation énergétique du gymnase 

Albert Chaland 
310 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

78 
CARRIERES-SOUS-

POISSY 
Commune de Carrières-

sous-Poissy 
Rénovation du gymnase Provence 140 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

78 LES MUREAUX Commune des Mureaux 
Changement d'éclairage de 3 terrains 

de sports 
330 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

91 ETRECHY Commune d'Etrechy 
Isolation de la toiture du gymnase au 
sein du complexe sportif Le Roussay 

175 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

91 
VIGNEUX-SUR-

SEINE 
Commune de Vignaux-sur-

Seine 
Travaux d'isolation thermique du 

complexe sportif Georges Brassens 
175 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

92 
BOULOGNE-

BILLANCOURT 
Commune de Boulogne-

Billancourt 
Rénovation de la production de froid de 

la patinoire municipale 
350 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

93 
NEUILLY-SUR-

MARNE 
Commune de Neuilly-sur-

Marne 
Rénovation énergétique de la patinoire 

municipale 
490 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

94 
FONTENAY-SOUS-

BOIS 
Commune de Fontenay-

sous-Bois 
Rénovation de la patinoire municipale 490 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

94 
ORMESSON-SUR-

MARNE 
Commune d'Ormesson-

sur-Marne 
Rénovation énergétique du gymnase 

d’Amboile  
300 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

95 PONTOISE 
Communauté 

d'agglomération de Cergy-
Pontoise 

Restructuration de la piscine des 
Louvrais 

197 500 € 

MARTINIQUE 972 CASE-PILOTE Commune de Case-Pilote 
Rénovation des installations d'éclairage  

du stade municipal 
150 000 € 
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MARTINIQUE 972 SAINT-JOSEPH Commune de Saint-Joseph 
Modernisation de l'éclairage des 

terrains d'honneur et annexe 
253 000 € 

MARTINIQUE 972 SAINT-PIERRE Commune de Saint-Pierre 
Rénovation des installations 

électriques sur les plateaux sportifs 
67 000 € 

MARTINIQUE 972 SCHOELCHER Commune de Schoelcher 
Modernisation de l'éclairage de trois 

terrains de football  
115 000 € 

NOUVELLE -
AQUITAINE 

16 CHATEAUBERNARD 
Communauté 

d’Agglomération du Grand 
Cognac  

Remplacement de l'éclairage du 
Complexe Omnisports des Vauzelles 

100 000 € 

NOUVELLE -
AQUITAINE 

16 
COTEAUX DU 
BLANZACAIS 

Communauté de 
communes 4B Sud-

Charente 

Travaux de rénovation énergétique du 
gymnase municipal 

100 000 € 

NOUVELLE -
AQUITAINE 

17 
SAINT-JEAN-

D'ANGELY 
Commune de Saint-Jean-

d'Angely 

Réaménagement de la salle de 
gymnastique situé sur le complexe 

sportif du COI 
100 000 € 

NOUVELLE -
AQUITAINE 

19 
BRIVE-LA-

GAILLARDE 
Commune de Brive-la-

Gaillarde 

Transformation d'un terrain de football 
naturel en synthétique et installation 

d'un éclairage LED 
200 000 € 

NOUVELLE -
AQUITAINE 

19 DONZENAC Commune de Donzenac 
Rénovation énergétique du stade et du 

gymnase municipaux 
100 000 € 

NOUVELLE -
AQUITAINE 

33 BRUGES Commune de Bruges 
Rénovation énergétique complexe 

Galinier-Majau 
120 000 € 

NOUVELLE -
AQUITAINE 

33 LE BOUSCAT Commune du Bouscat 
Rénovation énergétique du complexe 

sportif Jean Martial  
225 000 € 

NOUVELLE -
AQUITAINE 

33 PAILLET Commune de Paillet 
Rénovation énergétique du gymnase 

municipal 
100 000 € 

NOUVELLE -
AQUITAINE 

47 FONGRAVE Commune de Fongrave 
Rénovation de la salle des sports 

municipale 
150 000 € 

NOUVELLE -
AQUITAINE 

64 
MAULEON-
LICHARRE 

Commune de Mauléon-
Licharre 

Rénovation d'un terrain de football en 
gazon synthétique 

25 000 € 

NOUVELLE -
AQUITAINE 

64 MOURENX Commune de Mourenx 
Rénovation énergétique du gymnase 

du lycée 
50 000 € 

NOUVELLE -
AQUITAINE 

64 
OLORON-SAINTE-

MARIE 
Commune d'Oloron-Sainte-

Marie 
Rénovation énergétique du gymnase 

Palas 
180 000 € 

NOUVELLE -
AQUITAINE 

64 
TARDETS-

SORHOLUS 
Commune de Tardets-

Sorholus 
Rénovation de la salle multisports 

municipale 
90 000 € 

NOUVELLE -
AQUITAINE 

79 
NUEIL-LES-
AUBIERS 

Commune de Nueil-les-
Aubiers 

Transformation d'un terrain de football 
naturel en synthétique 

150 000 € 

NOUVELLE -
AQUITAINE 

86 LOUDUN Commune de Loudun 
Rénovation énergétique du gymnase 

de Tursini 
150 000 € 

NORMANDIE 27 SAINT-MARCEL Commune de Saint-Marcel Rénovation du complexe Léo Lagrange 350 000 € 

NORMANDIE 61 VAL-AU-PERCHE 
Communauté de 

communes des Collines du 
Perche 

Réhabilitation de la salle de sports du 
Theil-sur-Huisne 

150 000 € 

NORMANDIE 76 BARENTIN Commune de Barentin Rénovation du stade Guillemot 130 000 € 

NORMANDIE 76 LA REMUEE Commune de La Remuée Rénovation du gymnase municipal 70 000 € 

NORMANDIE 76 
SAINT-JOUIN-

BRUNEVAL 
Commune de Saint-Jouin-

Bruneval 
Rénovation du gymnase municipal 300 000 € 

NOUVELLE-
CALEDONIE 

988 DUMBEA Commune de Dumbea 
Mise en place de panneaux 

photovoltaïques sur le centre aquatique 
Guy Verlaguet 

200 000 € 

NOUVELLE-
CALEDONIE 

988 NOUMEA Commune de Nouméa 
Installation solaire thermique pour le 

chauffage des douches du centre 
aquatique de Nouméa 

130 000 € 



 

Conseil d’administration de l’Agence nationale du Sport 

   

108 

Région Dépt Commune 
Porteur 

de projet 
Intitulé 

du projet 
Montant 
proposé 

OCCITANIE 11 LIMOUX Commune de Limoux 
Rénovation du gymnase Louis 

Tremesaygues 
241 122 € 

OCCITANIE 30 VAUVERT Commune de Vauvert 
Requalification énergétique du 

complexe sportif Robert Gourdon 
174 256 € 

OCCITANIE 31 TOULOUSE Commune de Toulouse 
Rénovation énergétique de la piscine 

de Pech David 
450 000 € 

OCCITANIE 34 AGDE Commune d'Agde 
Reconversion des ateliers municipaux 

en salle de boxe 
138 057 € 

OCCITANIE 34 LATTES Commune de Lattes 
Pose d'un éclairage LED sur plusieurs 

gymnases et stades 
115 690 € 

OCCITANIE 34 TEYRAN Commune de Teyran 
Rénovation énergétique du gymnase 

Beuzon 
117 018 € 

OCCITANIE 66 TARGASONNE Commune de Targasonne 
Rénovation énergétique de la piscine 

de la commune et de la salle de sports 
de combat 

103 858 € 

OCCITANIE 82 VALENCE D'AGEN 
Communauté de 

communes des Deux Rives 

Rénovation énergétique et 
modernisation de la piscine d'hiver, du 
boulodrome, du gymnase et de la salle 

de squash 

499 999 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

44 NANTES Ville de Nantes 
Rénovation de la piscine de la 

Durantière 
170 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

44 REZÉ Ville de Rezé 
Remplacement des éclairages du 

gymnase A.Dugast 
20 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

44 
SAINTE-REINE-DE-

BRETAGNE 
Commune de Sainte-
Reine-de-Bretagne 

Rénovation de la salle municipale des 
sports 

76 417 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

44 VIEILLEVIGNE Commune de Vieillevigne 
Rénovation du complexe sportif Henri 

Dupont 
68 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

44 
VILLENEUVE-EN-

RETZ 
Commune de Villeneuve-

en-Retz 

Rénovation des complexes sportifs des 
communes déléguées de Bourgneuf et 

Fresnay-en-Retz 
33 754 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

49 
MONTREUIL 

BELLAY 
Commune de Montreuil 

Bellay 
Réhabilitation du complexe Gaston 

Amy 
175 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

49 
SAINTE-GEMMES-

SUR-LOIRE 
Commune de Sainte-
Gemmes-sur-Loire 

Rénovation du complexe sportif 
Gemmois 

37 198 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

53 MESLAY-DU-MAINE 
Commune de Meslay-du-

Maine 
Rénovation de la salle de tennis de 

table municipale 
86 939 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

85 COMMEQUIERS 
Commune de 
Commequiers 

Rénovation et extension de la salle 
omnisports 

90 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

85 
LA MEILLERAIE-

TILLAY 
Commune de la Meilleraie-

Tillay 
Rénovation et extension du complexe 

sportif municipal 
140 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

85 LES ACHARDS Commune des Achards 
Rénovation de la salle Antoine 

Rigaudeau 
106 745 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

85 MOUCHAMPS Commune de Mouchamps 
Rénovation de la salle de sport Petit 

Lay 
75 947 € 

POLYNESIE 
FRANCAISE 

987 BORA BORA Commune de Bora Bora 
Rénovation énergétique de la salle 

omnisports  
105 200 € 

POLYNESIE 
FRANCAISE 

987 MAHINA Commune de Mahina 
Modernisation de l'éclairage de la salle 

omnisports  
102 486 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
6 NICE Commune de Nice  

Pose d'un éclairage LED sur le terrain 
d'honneur de rugby du stade des 

Arboras 
307 014 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
13 MIRAMAS Métropole Aix Marseille 

Travaux d'amélioration énergétique du 
Stadium de Miramas 

299 072 € 
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PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
83 TOULON Commune de Toulon 

Rénovation énergétique du gymnase 
Port Marchand 

297 306 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
84 APT Commune d'Apt 

Rénovation énergétique du gymnase 
Guigou 

329 568 € 

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D'AZUR 
84 AVIGNON Commune d'Avignon Rénovation de la piscine Jean Clément 367 040 € 

REUNION 974  CILAOS Commune de Cilaos 
Rénovation thermique et énergétique 

de la piscine municipale 
380 000 € 

REUNION 974  L'ETANG-SALE Commune de l'Etang-Salé 
Travaux de réhabilitation du Centre 

Nautique José Pinna 
290 000 € 

SAINT-PIERRE-
ET-MIQUELON 

975 
MIQUELON-
LANGLADE 

Collectivité territoriale de 
Saint-Pierre-et-Miquelon 

Rénovation de la maison des loisirs 330 000 € 

 

 

 

4. Plan de rattrapage des équipements sportifs en QPV 

Région Dépt Commune 
Porteur 

de projet 
Intitulé 

du projet 
Montant 
proposé 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

7 LE TEIL Commune de Le Teil Rénovation d'un skatepark 20 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

38 GRENOBLE Commune de Grenoble 
Réhabilitation partielle du centre sportif 

La Rampe 
230 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

38 PONT-EVÊQUE Commune de Pont-Evêque 
Transformation d'un terrain Ghor en 

terrain synthétique 
120 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

42 LA-GRAND-CROIX Commune La-Grand-Croix 
Rénovation et optimisation thermique 

du complexe sportif 
140 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

42 RIVE-DE-GIER Commune de Rive-de-Gier 
Création d'un terrain de grands jeux en 

revêtement synthétique  
50 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

42 ROANNE Commune de Roanne 
Création de dix terrains de basket 3x3 

permanents et fixes 
50 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

42 SAINT-CHAMOND 
Association Sport dans la 

ville 
Création de terrains multisports 35 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

42 SAINT-ETIENNE Commune de Saint-Etienne 
Création d'un terrain de basket 5x5 en 

accès libre 
17 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

63 
CLERMONT-
FERRAND 

Commune de Clermont-
Ferrand 

Rénovation de deux terrains de basket 50 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

63 
CLERMONT-
FERRAND 

Communauté urbaine 
Clermont Auvergne 

Métropole 
Construction d'un gymnase 300 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

69 BRIGNAIS Commune de Brignais 
Création d'un terrain multisport 

extérieur avec préau 
52 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

69 GIVORS Commune de Givors 
Création de terrains de basket 3x3 et 

d'un skatepark 
40 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

69 RILLIEUX-LA-PAPE 
Commune de Rillieux-la-

Pape 

Rénovation d'un terrain multisport, d'un 
skatepark et création d'un terrain de 

basket 3x3 
56 000 € 
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AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

69 SAINT-FONS Commune de Saint-Fons 
Construction d'un gymnase comprenant 

un mur d'escalade une salle de boxe 
200 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

69 VAULX-EN-VELIN 
Commune de Vaulx-en-

Velin 
Construction du pétanquodrome Aimée 

Marie Lallement 
320 000 € 

AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

70 VENISSIEUX Commune de Vénissieux Création d'un terrain de futsal couvert 20 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
25 BESANCON Commune de Besançon Création d'un pôle nautique et outdoor 155 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
39 LONS-LE-SAUNIER 

Espace Communautaire 
Lons Agglomération de 

Lons-le-Saunier 

Construction d'une salle de 
gymnastique 

155 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
71 

CHALON- 
SUR-SAÔNE 

Communauté 
d'agglomération Le Grand 

Chalon 
Rénovation du stade Léo Lagrange 155 000 € 

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE 
89 AUXERRE Commune d'Auxerre 

Création d'un terrain synthétique sur le 
Complexe Aubin 

154 000 € 

BRETAGNE 22 DINAN Commune de Dinan Création d'un skatepark 23 000 € 

BRETAGNE 22 LANNION Commune de Lannion Création de terrains de basket 3x3 30 000 € 

BRETAGNE 22 SAINT-BRIEUC Commune de Saint-Brieuc Rénovation du stade de football 130 000 € 

BRETAGNE 29 CONCARNEAU Commune de Concarneau Création d'une aire de glisse 81 000 € 

BRETAGNE 35 RENNES Commune de Rennes Rénovation d'un terrain multisport 42 000 € 

BRETAGNE 56 LANESTER Commune de Lanester Rénovation d'un skatepark 62 000 € 

CENTRE-VAL 
DE LOIRE 

18 VIERZON Commune de Vierzon 
Aménagement d'un terrain en accès 

libre 
61 785 € 

CENTRE-VAL 
DE LOIRE 

28 LUCÉ Commune de Lucé Création d'un parcours fitness outdoor 22 900 € 

CENTRE-VAL 
DE LOIRE 

28 MAINVILLIERS Commune de Mainvilliers 
Construction de vestiaires sur le stade 

Maroquin 
82 768 € 

CENTRE-VAL 
DE LOIRE 

28 
NOGENT-LE-

ROTROU 
Commune de Nogent-le-

Rotrou 
Création d'un terrain multisport 27 434 € 

CENTRE-VAL 
DE LOIRE 

36 CHATEAUROUX Commune de Châteauroux Extension du gymnase Jablonsky 35 000 € 

CENTRE-VAL 
DE LOIRE 

36 ISSOUDUN 
Communauté de 

communes du Pays 
d'Issoudun 

Création d'un skatepark 100 000 € 

CENTRE-VAL 
DE LOIRE 

37 TOURS Commune de Tours  
 Construction-rénovation d'une salle 

d'haltérophilie au Stade Tonnellé 
111 194 € 

CENTRE-VAL 
DE LOIRE 

45 GIEN 
Communauté de 

communes Giennoises 
Création d'un terrain multisport 40 773 € 

CENTRE-VAL 
DE LOIRE 

45 MONTARGIS Commune de Montargis 
Réhabilitation et extension du stade 

Champfleuri 
45 940 € 

CENTRE-VAL 
DE LOIRE 

45 
SAINT-JEAN-DE-LA 

RUELLE 
Commune de Saint-Jean-

de-la Ruelle 
Rénovation toiture et éclairage des 

tennis couverts - Espace Carat 
90 842 € 

CENTRE-VAL 
DE LOIRE 

45 
SAINT-JEAN-DE-

LA-RUELLE 
Commune de Saint-Jean-

de-la Ruelle 
Rénovation du terrain de football en 

gazon synthétique 
30 364 € 

GRAND EST 8 RETHEL 
Communauté de 

communes du Pays 
Rethélois 

Aménagement d'un pumptrack sur la 
friche de l'ancienne piscine Tournesol 

70 000 € 



 

Conseil d’administration de l’Agence nationale du Sport 

   

111 

Région Dépt Commune 
Porteur 

de projet 
Intitulé 

du projet 
Montant 
proposé 

GRAND EST 10 
ROMILLY-SUR-

SEINE 
Commune de Romilly-sur- 

Seine 
Réalisation d'un parcours sportif et de 

santé  
20 000 € 

GRAND EST 10 
SAINT-JULIEN-LES 

VILLAS 
Commune de Saint-Julien-

les Villas 
Création d’une salle de gymnastique 

multi-activités 
300 000 € 

GRAND EST 10 TROYES Commune de Troyes 
Création d'un complexe dédié aux 

sports de glisse 
120 000 € 

GRAND EST 51 EPERNAY Commune d'Epernay Rénovation d'un terrain multisport 20 000 € 

GRAND EST 54 CHAMPIGNEULLES 
Commune de 

Champigneulles 
Rénovation d'un terrain multisport 13 000 € 

GRAND EST 54 
ESSEY-LES-

NANCY 
Commune d'Essey-les-

Nancy 

Création d'un espace de fitness 
extérieur et rénovation du terrain de 

football et de ses vestiaires  
130 000 € 

GRAND EST 54 JARVILLE TSB Jarville Création d'un padel couvert 130 000 € 

GRAND EST 54 LONGWY Commune de Longwy 
Construction de courts de tennis 

couverts 
140 000 € 

GRAND EST 54 LONGWY Commune de Longwy Création d'un terrain multisport 35 000 € 

GRAND EST 54 LUNEVILLE Commune de Lunéville Rénovation du gymnase de la Barolière 75 000 € 

GRAND EST 54 PONT-A-MOUSSON 
Commune de Pont-à-

Mousson 
Création d'un gymnase au sein du 

complexe Bernard Guy 
200 000 € 

GRAND EST 67 
ILLKIRCH-

GRAFFENSTADEN 
Commune d’Illkirch-

Graffenstaden 
Création d’une aire de basket 3x3 et 

d’un skatepark 
100 000 € 

GRAND EST 67 STRASBOURG 
Association ASCPA 

(activités sportives et 
culturelles de plein air) 

Création d’une structure artificielle 
d’escalade 

210 000 € 

GRAND EST 67 STRASBOURG Tennis club des romains Création d’un terrain de padel tennis 25 000 € 

GRAND EST 68 SAINT-LOUIS Commune de Saint-Louis 
Création d'un terrain multisport et d'une 

aire de fitness 
55 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

2 SOISSONS Commune de Soissons 
Réhabilitation de locaux en salles de 
sport de combat et de tennis de table 

87 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

2 SOISSONS Commune de Soissons Création d'un golf urbain 9 trous 202 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 ANZIN Commune d'Anzin 
Création d'une salle de musculation au 

sein du complexe sportif Michel 
Bernard 

72 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 AUBY Commune d'Auby 
Création d'une aire de fitness, d'un 

terrain multisport, d'un skatepark et d'un 
parcours de santé 

85 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 DENAIN Commune de Denain 
Remplacement d'un plateau multisport 
et création d'une aire de street workout 

44 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 DOUAI Commune de Douai 
Rénovation des terrains synthétiques 

de hockey et de football au stade 
Demény 

272 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 HAUTMONT Commune d'Hautmont 
Création d'un terrain de football en 

gazon synthétique au complexe 
Dembiermont 

208 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 LILLE Commune de Lille 
Construction du complexe sportif Saint-

Sauveur 
498 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 LYS-LEZ-LANNOY 
Commune de Lys-lez-

Lannoy 

 Rénovation du terrain de football en 
gazon synthétique du stade Jean 

Cholle 
63 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

59 WATTRELOS Commune de Wattrelos 
Rénovation du plateau multisport de 

Beaulieu 
27 000 € 
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HAUTS-DE-
FRANCE 

60 CLERMONT Commune de Clermont Création d'une aire de fitness 14 500 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

60 MONTATAIRE Commune de Montataire 
Création d'un espace de fitness 

extérieur 
10 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

60 MONTATAIRE Commune de Montataire 
Implantation d'un terrain de football en 
gazon synthétique et construction de 

vestiaires 
180 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

62 AIRE-SUR-LA-LYS 
Commune de Aire-sur-la-

Lys 
Création d'un espace sportif 

intergénérationnel 
169 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

62 AUCHEL Commune d'Auchel Rénovation de deux plateaux multisport 20 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

62 HOUDAIN Commune d'Houdain Création d'un plateau multisport 42 500 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

62 LE PORTEL Commune de Le Portel Création de deux terrains de basket 3x3 41 500 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

62 LENS Commune de Lens 
Création d'une aire de musculation et 

de street workout 
25 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

62 LIÉVIN Commune de Liévin Création d'une aire de fitness 18 500 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

62 MAZINGARBE Commune de Mazingarbe 
Création d'un plateau multisport et d'un 

court de mini-tennis 
10 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

62 MÉRICOURT Commune de Méricourt Réhabilitation d'un espace sportif 44 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

62 
SAINT-LAURENT-

BLANGY 
Communauté Urbaine 

d'Arras 
Construction d’une base nautique 446 000 € 

HAUTS-DE-
FRANCE 

62 
SAINT-MARTIN-

BOULOGNE 
Tennis Club Boulogne-sur-

Mer 
Création d'un pôle dédié aux sports de 

raquette 
180 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

75 PARIS Commune de Paris 
Construction de deux gymnases - 
Aréna Porte de La Chapelle (18è) 

600 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

77 
MOISSY-

CRAMAYEL 

Communauté 
d'agglomération Grand 

Paris Sud 

Création d'un terrain synthétique de 
football 

147 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

77 NOISIEL Commune de Noisiel 
Création d'un plateau synthétique 

multisport 
82 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

77 
SAVIGNY-LE-

TEMPLE 
Commune de Savigny-le-

Temple 
Réfection d'un terrain multisport en 

accès libre 
22 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

78 LES MUREAUX Commune des Mureaux 
Création d'équipements sportifs 

extérieurs et de vestiaires - quartier 
Brossolette 

291 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

78 LIMAY Commune de Limay Réalisation d'un skatepark 25 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

91 
CORBEIL-

ESSONNES 
Commune de Corbeil-

Essonnes 
Création d'un terrain de basket 3x3 40 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

91 MASSY Commune de Massy Création de deux terrains de basket 3x3 10 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

91 
SAINT-MICHEL-

SUR-ORGE 
Commune de Saint-Michel-

sur-Orge 
Démolition et reconstruction du stade 

d'athlétisme Lucien Simon 
100 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

92 
ASNIÈRES-SUR-

SEINE 
Commune d'Asnières-sur-

Seine 
Réhabilitation du stade Jacques 

Anquetil 
181 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

92 GENNEVILLIERS Commune de Gennevilliers  
Construction d'un gymnase au sein du 

quartier Les Agnettes 
600 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

93 BONDY Commune de Bondy 
Création de terrains de basket 3x3 

couverts en extérieur et en libre accès 
100 000 € 
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ILE-DE-
FRANCE 

93 BONDY Commune de Bondy Création de terrains de Padel couverts 80 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

93 DUGNY Commune de Dugny 
Création d'un espace d'appareils de 

fitness 
10 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

93 LES LILAS Commune des Lilas 
Rénovation d'un terrain de proximité - 

quartier Schuman 
35 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

93 LIVRY-GARGAN Commune de Livry-Gargan Rénovation de la piste d'athlétisme 230 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

93 NOISY-LE-GRAND 
Commune de Noisy-le-

Grand 
Aménagements sportifs du lac du Cur 80 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

93 NOISY-LE-GRAND 
Commune de Noisy-le-

Grand 
Construction du centre sportif Maille 

Horizon Nord 
500 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

93 NOISY-LE-SEC Commune de Noisy-le-Sec Création du centre sportif Langevin 600 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

93 
ST-OUEN-SUR-

SEINE 
Commune de Saint-Ouen-

sur-Seine 
Création d'un équipement sportif 

omnisport 
600 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

93 VILLEPINTE Commune de Villepinte 
Agrandissement d'un terrain 

synthétique 
180 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

94 
CHAMPIGNY-SUR-

MARNE 

Syndicat Mixte des Parcs 
du Tremblay et de Choisy 

Paris – Val-de-Marne 

Création d'un plateau multisport en 
accès libre au Parc du Tremblay 

30 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

94 CHOISY-LE-ROI Commune de Choisy-le-Roi 
Création d'un espace de street workout 

en accès libre 
27 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

94 CRETEIL 
Société Hippique de l'Ecole 

Vétérinaire d'Alfort - 
SHEVA 

Construction d'un nouveau centre 
équestre 

350 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

94 CRÉTEIL 
Syndicat Mixte des Parcs  
du Tremblay et de Choisy 

Paris – Val-de-Marne 

Création d'un plateau multisport en 
accès libre 

42 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

94 GENTILLY Commune de Gentilly 
Création d'un terrain de grands jeux en 

synthétique 
130 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

94 VITRY-SUR-SEINE 
Commune de Vitry-Sur-

Seine 
Création d'un espace de street workout 

en accès libre 
26 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

94 VITRY-SUR-SEINE 
Commune de Vitry-Sur-

Seine 
Transformation d'un terrain de grands 

jeux stabilisé en synthétique 
137 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

95 ARGENTEUIL Commune d'Argenteuil 
Création d'un bâtiment sportif attenant 

au skatepark du Parc des Berges 
78 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

95 
ÉRAGNY-SUR-

OISE 
Commune d'Eragny-sur-

Oise 
Création d'une station de street workout 18 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

95 
GARGES-LÈS-

GONESSE 
Commune de Garges-lès-

Gonesse 
Réhabilitation du gymnase Jean Jaurès 112 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

95 GONESSE Commune de Gonesse 
Extension-réhabilitation du gymnase 

Raoul Vaux 
540 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

95 
MONTIGNY-LÈS-

CORMEILLES 
Commune de Montigny lès 

Cormeilles 

Réhabilitation du COSEC au complexe 
sportif Léonard de Vinci ZAC les 

Frances 
194 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

95 SANNOIS Association OS Sannois  

Agrandissement d'un bâtiment 
comprenant des courts de padel, de 
badminton, de pickleball et un terrain 

entrainement  

110 000 € 

ILE-DE-
FRANCE 

95 VAURÉAL Commune de Vauréal 
Création d'un skatepark - quartier de la 

Siaule 
79 000 € 

NORMANDIE 14 
HÉROUVILLE-
SAINT-CLAIR 

Commune d'Hérouville-
Saint-Clair 

Construction du gymnase Laporte 316 600 € 

NORMANDIE 27 BERNAY Commune de Bernay 
Construction d'un terrain multisport et 

d'un pumptrack 
28 600 € 
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NORMANDIE 27 VAL-DE-REUIL Commune de Val-de-Reuil Création d'un skatepark 100 000 € 

NORMANDIE 61 ALENÇON Commune d'Alençon 
Création d'un terrain de basket 3x3 et 

d'une aire de street workout 
60 700 € 

NORMANDIE 61 L'AIGLE Commune de L'Aigle Rénovation d'un skatepark 31 400 € 

NORMANDIE 76 DARNÉTAL Commune de Darnetal 
Création d'un terrain de football 

synthétique 
242 000 € 

NORMANDIE 76 LE HAVRE 
Ligue de Tennis de 

Normandie 
Construction de trois terrains de padel 23 700 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

16 LA COURONNE Commune de La Couronne Rénovation d'un dojo  120 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

17 ROCHEFORT Commune de Rochefort 
Réaménagement de deux terrains de 
grands jeux en gazon synthétique et 

rénovation de l'éclairage 
150 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

19 
BRIVE-LA-

GAILLARDE 
Commune de Brive-la- 

Gaillarde 
Création d'un plateau multisport en 

accès libre 
72 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

24 BERGERAC Commune de Bergerac Création de deux terrains de padel 16 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

24 BERGERAC Commune de Bergerac Création d'un terrain de futsal extérieur 26 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

33 
CASTILLON-LA- 

BATAILLE 
Commune de Castillon-la- 

Bataille 
Création d'une salle dédiée aux sports 

de combat 
15 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

33 CENON Commune de Cenon 
Extension du complexe footballistique 

du Loret 
185 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

47 AGEN Commune d'Agen Reconstruction du pôle sportif associatif 200 000 € 

NOUVELLE-
AQUITAINE 

64 BAYONNE Commune de Bayonne 
Extension d'une structure artificielle 

d'escalade 
80 000 € 

OCCITANIE 11 CARCASSONNE Commune de Carcassonne 
Rénovation du centre Omnisports de 

Carcassonne Olympique 
401 061 € 

OCCITANIE 12  RODEZ Commune de Rodez 
Création d'un pumptrack et d'un 

skatepark 
100 000 € 

OCCITANIE 12 
ONET-LE-
CHÂTEAU 

Commune d'Onet-le-
Château 

Création d'un pumptrack 31 250 € 

OCCITANIE 12 
VILLEFRANCHE-
DE- ROUERGUE 

Commune de Villefranche-
de- Rouergue 

Création d’une aire multisport 31 998 € 

OCCITANIE 30 BEAUCAIRE Commune de Beaucaire 
Réhabilitation et extension de la base 

nautique Adrien Hardy 
550 000 € 

OCCITANIE 31 CUGNAUX Commune de Cugnaux 
Rénovation des équipements 

rugbystiques 
199 935 € 

OCCITANIE 31 TOULOUSE Commune de Toulouse 
Aménagement de deux équipements 

sportifs en accès libre 
16 675 € 

OCCITANIE 32 AUCH Commune d'Auch 
Rénovation de la piste d'athlétisme et 
du terrain de rugby du Stade Jacques 

Fouroux 
95 124 € 

OCCITANIE 34 LUNEL Commune de Lunel 
Rénovation et transformation du 

gymnase Brunel 
40 700 € 

OCCITANIE 81 GRAULHET Commune de Graulhet Création de deux terrains multisport 12 257 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

44 NANTES Commune de Nantes 
Construction d'un complexe sportif 

dédié aux sports de combat 
330 000 € 

PAYS DE LA 
LOIRE 

72 ALLONNES Commune d'Allonnes Aménagement d'un terrain multisport 38 000 € 
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PAYS DE LA 
LOIRE 

72 LE MANS Commune du Mans Rénovation du gymnase Alain Fournier 250 000 € 

PROVENCE-
ALPES-CÔTE 

D'AZUR 
6 CARROS Commune de Carros 

Création d'équipements sportifs au parc 
de la Tour 

175 000 € 

PROVENCE-
ALPES-CÔTE 

D'AZUR 
6 NICE Commune de Nice 

Création d'un terrain de grands jeux 
synthétique éclairé et de locaux 

annexes 
351 786 € 

PROVENCE-
ALPES-CÔTE 

D'AZUR 
6 NICE Commune de Nice 

Renouvellement du revêtement 
synthétique du stade Méarelli  

80 416 € 

PROVENCE-
ALPES-CÔTE 

D'AZUR 
6 NICE Commune de Nice 

Renouvellement du revêtement 
synthétique du stadium 

81 526 € 

PROVENCE-
ALPES-CÔTE 

D'AZUR 
6 

ST-ANDRE-LA-
ROCHE 

Commune de St-André-la-
Roche 

Création d'un espace de sport-santé 
outdoor 

35 136 € 

PROVENCE-
ALPES-CÔTE 

D'AZUR 
13 AIX-EN-PROVENCE 

Commune d'Aix-en-
Provence 

Création d'un parcours de fitness et 
d'un espace de street workout au Jas 

de Bouffan 
43 922 € 

PROVENCE-
ALPES-CÔTE 

D'AZUR 
13 ISTRES Commune d'Istres 

Création d'un espace multisport en 
accès libre 

99 243 € 

PROVENCE-
ALPES-CÔTE 

D'AZUR 
13 MIRAMAS Commune de Miramas 

Création de deux terrains de tennis 
couverts 

221 021 € 

PROVENCE-
ALPES-CÔTE 

D'AZUR 
13 PORT-DE-BOUC Commune de Port-de-Bouc Modernisation du stade Bianco 229 649 € 

PROVENCE-
ALPES-CÔTE 

D'AZUR 
13 PORT-DE-BOUC Commune de Port-de-Bouc Modernisation de la base nautique 130 000 € 

PROVENCE-
ALPES-CÔTE 

D'AZUR 
83 FREJUS Commune de Fréjus 

Renouvellement du revêtement 
synthétique des terrains de football et 

de rugby de la Base Nature 
220 860 € 
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PARTICIPATION DE L’AGENCE NATIONALE DU SPORT AUX CONTRATS DE PLAN 

ÉTAT –REGION (CPER) 2021-2027 

 

 

 

La mise en place des conférences régionales du sport doit permettre l’élaboration d’un 

projet sportif territorial qui a vocation à couvrir l’ensemble des politiques sportives 

territoriales. Ce projet se traduira par des contrats pluriannuels d’orientation et de 

financement qui préciseront les actions que les membres de la conférence s’engagent 

à conduire.  

 

Suite à la réunion interministérielle (RIM) du 17 septembre 2020 sur les contrats de 

plan État-Région 2021 -2027, les Préfets de région ont proposé aux conseils régionaux 

de contractualiser un volet sport au regard des premiers éléments en matière de 

diagnostic et de stratégie pour le soutien aux équipements sportifs. Ce travail a 

vocation à préparer le projet sportif territorial qui sera in fine adopté par la conférence 

régionale du sport et qui constituera le cadre formel dans lequel l’Agence nationale du 

Sport pourra déployer ses actions. 

 

Actuellement, aucune enveloppe budgétaire relative à la politique contractuelle 

concernant l’Agence n’a été pré-affectée, ni par thématique ni par projet. Toutefois, les 

crédits de l’Agence pourront être mobilisés conformément à la loi n° 2019-812 du 1er 

août 2019 relative à la création de l'Agence nationale du Sport, à diverses dispositions 

relatives à l'organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 et à ses 

décrets d’application. Les projets présentés devront également être conformes au 

règlement d’intervention des subventions d’équipement en vigueur de l’Agence 

nationale du Sport. 

 

Ainsi, afin de favoriser et de généraliser la pratique sportive notamment en club, le 

soutien de l’Agence sera accordé pour des projets de construction ou de rénovation 

structurante d’équipements sportifs situés en priorité dans des territoires carencés qui 

comprennent des quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) ou dans des 

territoires ruraux (ZRR…). 

 

Les projets présentés devront répondre aux critères d’éligibilité des règlements 

d’intervention et aux procédures de l’Agence notamment ceux relatifs aux 

équipements sportifs. L’attribution des subventions par le Directeur général de 

l’Agence nationale du Sport ou par le Délégué territorial de l’Agence ne pourra se faire 

qu’après validation des directives par le Conseil d’administration de l’Agence et après 

avis d’une instance de concertation composée de représentants de l’État, du 

mouvement sportif, des collectivités territoriales et du monde économique. 
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Le Ministère de la Cohésion des territoires et des Relations avec les collectivités 

territoriales a précisé que les crédits pour la cohésion des territoires (DSIL, DETR, DPV, 

FNADT) pourront être mobilisés en complément des crédits de l’Agence lorsqu’un 

projet est inscrit dans un contrat de cohésion territoriale.  

 

L’autorisation de contractualiser porte sur un total de 100 M€ sur la période 2021-2027 

qui se départage comme suit parmi les régions métropolitaines :  

 

Régions 
Mandat de 

négociation du 
03/09/20 

Auvergne-Rhône-Alpes        12 000 000 €  

Bourgogne-Franche-Comté          5 000 000 €  

Bretagne          5 000 000 €  

Centre-Val de Loire          5 000 000 €  

Grand Est          9 000 000 €  

Hauts-de-France          9 000 000 €  

Île-de-France        17 000 000 €  

Normandie          5 000 000 €  

Nouvelle-Aquitaine          9 000 000 €  

Occitanie          9 000 000 €  

Pays de la Loire          5 000 000 €  

Provence-Alpes-Côte d'Azur          9 000 000 €  

Corse          1 000 000 €  

Total           100 000 000 € 

 

Les territoires ultramarins bénéficiant déjà des contrats de convergence et de 

transformation (CCT) ne sont pas concernés par ce dispositif.  
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CONTRAT FIXANT LA CONTRIBUTION DU CNOSF AU GROUPEMENT D’INTERET 

PUBLIC DENOMME « AGENCE NATIONALE DU SPORT » AU TITRE DE L’ANNEE 2021 

Vu l’article 113 de la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la 
qualité du droit ; 
Vu le code du sport et notamment les articles L112-10 et suivants relatifs à la création de 
l’Agence nationale du Sport ; 
Vu la Convention constitutive du groupement d’intérêt public dénommé « Agence nationale du 
Sport » et le règlement intérieur et financier en vigueur dudit groupement ; 
Vu la délibération du 9 décembre 2021 du conseil d’administration du Comité National 
Olympique et Sportif Français ; 
Vu les délibérations 18-2021 du 15 juin 2021 et 34-2021 du 7 octobre 2021 du conseil 
d’administration de l’Agence nationale du Sport. 
 
ENTRE :  
 
Le COMITE NATIONAL OLYMPIQUE ET SPORTIF FRANÇAIS, Association constituée et 
déclarée sous le régime de la loi du 1er juillet 1901 et reconnue d'Utilité Publique par décret du 
6 mars 1922, ayant son siège 1 Avenue Pierre de Coubertin, 75640 PARIS CEDEX 13, 
représenté par Madame Brigitte HENRIQUES en qualité de Présidente ;  
 
1.a.1.1.1.1.1 Ci-après dénommée le « CNOSF » ;  

D'UNE PART, 
ET : 
 
L’AGENCE NATIONALE DU SPORT, Groupement d’intérêt public ayant son siège 4/6 Rue 
Truillot, 94200 IVRY-SUR-SEINE, représenté par Monsieur Frédéric SANAUR en qualité de 
Directeur général, dûment mandaté à cet effet ;  
 
Ci-après dénommée le « Bénéficiaire » ou l’ « Agence » ; 

D'AUTRE PART, 
Ci-après dénommés ensemble les "Parties" ou individuellement la "Partie". 
 
Préambule :  
 

Le Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF) est une association reconnue 

d'utilité publique. Créé sous sa forme actuelle en 1972, il est reconnu par le Comité 

International Olympique (CIO) et comprend parmi ses membres des fédérations et des 

groupements sportifs. 

 
Le CNOSF a principalement trois missions :  

 Représenter le CIO en France. A ce titre il organise et dirige la délégation française 
aux Jeux Olympiques, promeut les valeurs de l’olympisme et veille à leur respect, 
conformément à la Charte Olympique, désigne les villes candidates à l’organisation 
des Jeux organisés ou patronnés par le CIO.  

 Représenter le Mouvement Sportif auprès des pouvoirs publics et notamment le 
Ministère chargé des Sports et les collectivités territoriales.  

 Mener des actions d’intérêt commun au nom, de ses membres ou avec eux, dans le 
respect de leurs prérogatives. 

 

L’Agence Nationale du Sport, dont le CNOSF est l’un des membres fondateurs, est née d’une 
longue concertation avec tous les acteurs du sport français. Cette agence est un levier pour 
accompagner les politiques publiques et porter les objectifs fixés par la ministre des Sports en 
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matière de haut niveau et de sport pour tous. Collégiale et concertée, l’Agence nationale du 
Sport assurera deux missions :  

- La haute performance ;  
- Le développement des pratiques dans une seule et même structure. 

 
L’annexe à la convention constitutive de l’Agence stipule que chaque membre contribue au 
fonctionnement de l’Agence. S’agissant du mouvement sportif, il est prévu que les 
contributions soient d’ordre financier ou non financier et établies pour chaque exercice 
budgétaire, d’un commun accord, par le directeur et les représentants du collège concerné. 
Pour le mouvement sportif, elles prennent, a minima, la forme d’un engagement à débattre au 
sein de leurs instances, de l’articulation entre les interventions financières du GIP et celles de 
leurs membres. 
 
Le Conseil d’administration du 9 décembre 2021 du CNOSF a validé le principe d’abonder, 
pour une année, le budget de l'Agence à hauteur d’un million d'euro correspondant  

- Un montant de 500.000 € pour abonder le dispositif du fonds de production 
audiovisuelle ; 

- Un montant de 400.000 € pour participer au financement de l’appel à projets « Impact 
2024 » ;  

- Un montant de 100.000 € pour participer au financement des contrats de 
développement. 

 
Les Parties entendent par conséquent arrêter par le présent Contrat (ci-après dénommé, le « 
Contrat ») les conditions et modalité de leur collaboration. 
 
Ceci étant rappelé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 – Objet 
 
Le présent Contrat a pour objet de définir les conditions et modalités de versement de la 
contribution financière par le CNOSF au Bénéficiaire (ci-après dénommée la « Contribution »), 
et de régir leurs relations pendant toute la durée du Contrat. 
 
Article 2 – Durée  
 
Le présent Contrat prendra effet à la date de sa signature, il est conclu rétroactivement pour 
l’exercice 2021 et prendra fin au 31 décembre 2021.  
 
Article 3 – Contribution du CNOSF  
 
Au vu des échanges entre les Parties et des décisions prises par le CNOSF, ce dernier versera 
au Bénéficiaire la somme forfaitaire, globale et définitive d’un million d’euro net.  
 
La Contribution sera versée après la signature du présent Contrat par chacune des deux 
Parties et au plus tard le 31 décembre 2021. 
 
Le Bénéficiaire remettra au CNOSF une confirmation écrite consécutive au versement des 
fonds. 
 
Article 4 – Obligations du Bénéficiaire  
 
Le Bénéficiaire s'oblige à utiliser la Contribution exclusivement dans le cadre de la ventilation 
susvisée. 
Le Bénéficiaire s'engage à ce que les sommes qui lui sont versées par le CNOSF ne 
rémunèrent pas illégalement toute forme d'activité ou activité contraire à l'ordre public ou aux 
bonnes mœurs. 
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Le Bénéficiaire déclare, par ailleurs, qu'il est en règle au regard de l'ensemble de ses 
obligations légales professionnelles et, qu'en particulier, il est à jour de ses cotisations 
sociales. 
 
Dans cet esprit, le Bénéficiaire fait son affaire des obligations de tous ordres découlant de la 
mise en œuvre des présentes ainsi que des diverses obligations comptables et fiscales 
(déclarations, taxes et droits) auxquelles il pourrait être assujetti au titre des sommes reçues 
du CNOSF. 
 
Article 5 – Indépendance des Parties 
 
Le Bénéficiaire dispose de l'indépendance de sa gestion, exclusive de tout lien de 
subordination avec le CNOSF sous quelque forme ou à quelque titre que ce soit. 
 
Le Contrat ne confère à aucune des Parties pouvoir pour représenter ou engager l'autre Partie. 
 
Article 6 – Absence de solidarité entre les Parties : 
 
Le Contrat n'a pas pour objet, directement ou indirectement, de rendre le CNOSF solidaire des 
obligations ou des droits du Bénéficiaire du fait des relations contractuelles existantes ou 
susceptibles d'exister entre le Bénéficiaire et les clients ou les prestataires de services de ce 
dernier. 
 
Article 7 – Informations, mises à disposition du CNOSF  
 
Le Bénéficiaire s'engage à mettre à la disposition du CNOSF l'ensemble des éléments 
d'information nécessaires pour lui permettre d'exécuter son engagement et notamment un 
relevé d’identité bancaire. 
 
Le Bénéficiaire reconnaît que le respect du calendrier de versement de la Contribution 
accordée par le CNOSF dépend de la ponctualité, de la véracité et du caractère complet des 
éléments fournis par le Bénéficiaire. 
 
Ce dernier est responsable du caractère entier et correct des éléments transmis au CNOSF. 
 
Article 8 – Résiliation, force majeure  
 
En cas de manquement par le Bénéficiaire aux obligations qu'il a souscrites aux termes du 
Contrat, le CNOSF pourra après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de 
réception, restée sans effet pendant un délai de cinq jours à compter de la date de réception 
de cette lettre par le Bénéficiaire, mettre fin au Contrat de plein droit et sans indemnité. 
 
Toutefois, dans le cas où il serait porté atteinte à l'image du CNOSF, le Contrat devra être 
résilié de plein droit par celui-ci avec effet immédiat. 
 
En pareille circonstance et sans préjudice des dommages et intérêts auxquels le CNOSF 
pourrait prétendre, ce dernier ne serait redevable auprès du Bénéficiaire que de sommes que 
le Contrat l'oblige à verser jusqu'à la date de la résiliation. 
 
La responsabilité des Parties ne pourra être engagée si le manquement à ou l'inexécution de 
tout ou partie de leurs obligations résulte d'événements constitutifs de force majeure au sens 
de l'article 1148 du Code Civil. 
 
Par exception au principe de résiliation, en cas de dissolution du groupement avant le terme 
du Contrat visé à l’article 2, le Contrat sera résolu. 
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Article 9 – Cession et transfert du Contrat  
 
Les Parties conviennent que le présent Contrat est conclu intuitu personae. 
 
En conséquence, elles ne peuvent sans l'accord formel de l'autre Partie céder tout ou partie 
des droits ou obligations qui en résultent. 
 
Article 10 – Droit applicable et attribution de compétence  
 
Le présent Contrat est soumis au droit français. 
 
En cas de difficultés pour l’exécution du présent Contrat et préalablement à la mise en œuvre 
de toute résiliation, les Parties décident de se soumettre préalablement à une procédure 
amiable.  
 
A ce titre, toute Partie qui souhaiterait mettre en jeu ladite procédure, et ce, préalablement à 
la saisine du Tribunal compétent, devra notifier par lettre recommandée avec accusé de 
réception, en laissant un délai de huit (8) jours à l’autre Partie, une telle volonté.  
 
Les Parties désigneront un médiateur, d’un commun accord, dans ledit délai de huit (8) jours. 
A défaut, compétence expresse est attribuée à Monsieur le Président du Tribunal Judiciaire 
de Paris pour effectuer une telle désignation.  
Le médiateur devra tenter de concilier les Parties dans un délai de deux (2) mois à compter 
de sa saisine.  
 
Il proposera un rapport, afin de concilier les vues de chacune des Parties.  
 
En cas de conciliation, les Parties s’engagent à signer un accord transactionnel et confidentiel.  
L’accord transactionnel précisera, de manière expresse, si les présentes continueront à 
s’appliquer.  
 
A défaut de résolution amiable telle que susvisée, les Parties conviennent expressément de 
ce que tout litige résultant de la conclusion, de l'interprétation, de l'exécution du présent 
Contrat sera soumis à la compétence exclusive des Tribunaux compétents dans le ressort de 
la Cour d’appel de Paris.  
 
Article 11 – Domiciliation  
 
Les Parties élisent domicile en leurs sièges sociaux respectifs dont les adresses figurent en 
tête des présentes. 
 
Fait à Paris, le ______________ 2021 
En deux (2) exemplaires originaux dont un (1) remis à chacune des Parties. 
 
 

Pour le CNOSF 
Madame Brigitte HENRIQUES, Présidente 

Pour Le Bénéficiaire 
Monsieur Frédéric SANAUR, Directeur 
général 
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20. Clôture de la séance par le 

Président de l’Agence nationale 

du Sport.  

 




